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Scénario retenu pour le PLH 2008 / 2013 
 

Le scénario, défini comme intermédiaire, intègre un e perspective de croissance démographique 

mesurée (1,50 % pour la période allant de 2008 à 20 13), mais néanmoins ambitieuse et volontariste 

dans un contexte de déclin démographique continu. Il s’appuie à la fois sur une ambition politique de 

maintenir la taille de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais supérieure à 50 000 habitants et sur 

une volonté de redonner un nouveau souffle au territoire par rapport à ses voisins. 

 

 

 

 

 

 
 

Objectifs de production de logements pour la périod e 2008-2013 

* Répartition proposée : 26 PLAI, 131 PLUS et 30 PLS pa r an ; soit 156 PLAI, 786 PLUS et 180 PLS 

pour la durée du PLH. 
 

Répartition géographique de la production de logeme nts pour la période 2008-2013  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nota : Hypothèse d’une taille moyenne à l’horizon 2013 de 2 personnes / ménage pour Soissons. 

 Logements 
aidés 

Accession 
aidée 

Accession 
libre 

Promotion 
privée Total 

Scénario 40 % 10 % 30 % 20 %  

Objectif  
PLH 2008 / 2013 1 122 280 842 561 2 805 

Objectif annuel 187 * 47 140 94 468 

Entre 349 et 407 logements / an  

Entre 2 092 et 2 439  logements  

Entre 349 et 407 logements / an  

Entre 2 092 et 2 439  logements  

60 à 61 logements / an  
361 à 366 logements  

Croissance  
démographique de 1,50 %  

60 à 61 logements / an  
361 à 366 logements  

409 à 468 logements / an

2 453 à 2805 logements  

BESOINS 

409 à 468 logements / an

2 453 à 2805 logements  

BESOINS 

+ = 

Nombre minimum de logements  
à produire  

Communes 
péri urbaines 

871 logements 
31% de la 

production

Communes 
rurales 194 
logements 

7% de la 
production

Soissons 
1740 logements 

62% de la 
production
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Rappel du tableau des disponibilités foncières 

Zones à urbaniser (en ha) 

Commune 
Dent creuse Court terme  Long terme 

Total 

Acy ns 1,13 10 11,13 

Bagneux ns 0 0 ns 

Belleu ns 9,10 3,90 13 

Berzy-le-Sec *     

Billy-sur-Aisne ns 12,50 2,50 15 

Chavigny ns 0 0 ns 

Courmelles ns 5,50 1,82 7,32 

Crouy ns 33 0 33 

Cuffies ns 20 0 20 

Cuisy-en-Almont 1,24 0,48 3,38 5,10 

Juvigny 7,80 0 0 7,80 

Leury 1,45 0 0 1,45 

Mercin-et-Vaux ns 7,25 0 7,25 

Missy-aux-Bois ns 0 0 ns 

Noyant-et-Aconin ns 0 0 ns 

Osly-Courtil ns 0 0 ns 

Pasly ** 0 14 6 20 

Ploisy ns 0,61 0 0,61 

Pommiers ns 14 2 16 

Septmonts ns 1,48 0 1,48 

Serches 3,59 0 0 3,59 

Sermoise 0 1,93 2,08 4,01 

Soissons *     

Vauxbuin ns 4,45 0 4,45 

Vauxrezis ns 0 0 ns 

Venizel ns 3,94 8,26 12,20 

Villeneuve-Saint-Germain *     

Vregny ns 0 0 ns 

Total 14,08 129,37 39,94 183,39 

 

Nota : Données issues des documents d’urbanisme des communes (juin 2008). Les dents creuses sont difficilement 

quantifiables. Leur urbanisation, au coup par coup, est principalement d’initiative privée et peu prévisible à l’avance 

(construction d’une habitation suite à la division ou à la vente d’un terrain, le changement de propriétaire ou une 

succession…). Elles sont donc souvent considérées comme non significatives mais non nulles. 

 

* Documents d’urbanisme en cours d’élaboration ou de révision (PLU). 

** Seules les surfaces compatibles avec le Schéma directeur de 2001 ont été comptabilisées. 
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 Orientations Fiche Action 

1 
Poursuivre la politique d’adaptation des outils d’urbanisme 

en faveur du développement d’une offre résidentielle 

2 
Mettre en œuvre une stratégie d’anticipation et de repérage 

du foncier disponible 

3 
Maîtriser le foncier grâce au recours croissant au Fonds 

d’intervention foncière pour l’habitat 

1 

Renforcer la politique foncière 

à l’échelle de l’Agglomération 

et permettre une production 

dynamique de logements 

4 
Améliorer la qualité de l’habitat en milieu urbain, périurbain 

et rural 

5 
Développer l’accession à la propriété pour les jeunes 

ménages et ménages modestes 
2 

Diversifier la production de 

logements tout en maintenant 

une production élevée de 

logements aidés  6 
Renforcer le développement équilibré d’une offre locative 

publique diversifiée 

7 
Soutenir la mise en œuvre des grands projets de rénovation 

urbaine de Soissons et Belleu 

8 
Programmer et organiser la remise à niveau et la 

réhabilitation du parc locatif aidé 
3 

Poursuivre la valorisation du 

tissu urbain existant, public 

comme privé 

9 
Relancer la requalification du parc privé et lutter contre 

l’habitat indigne 

10 Agir sur le peuplement des quartiers 

11 
Développer un habitat adapté aux handicaps et au 

vieillissement de la population 

12 Organiser améliorer l’accueil des Gens du Voyage 

4 
Garantir l’accès et le maintien 

au logement pour tous 

13 Agir en faveur des publics spécifiques et - ou en difficultés 

14 Renforcer le partenariat entre les acteurs du territoire 

5 

Renforcer la coordination entre 

les acteurs du territoire et le 

suivi de la politique de l’habitat 15 Observer pour évaluer et ajuster la politique de l’habitat 
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ORIENTATION N° 1 

Renforcer la politique foncière à l’échelle de l’Agglomération et 

permettre une production dynamique de logements 

 

 

 

Cette première orientation, fortement stratégique et pivot d’une politique locale de 

l’habitat efficiente, a pour objectif de garantir la réalisation d’objectifs annuels de 

production de logements ambitieux pour le Soissonnais par la mise sur le marché de 

foncier constructible. 

Cette politique foncière et immobilière contribue à lutter contre l’étalement urbain et la 

consommation foncière non maîtrisée, tout en favorisant la participation des zones en 

renouvellement urbain à l’effort de production de logements. 

Plus que sur des outils, cette orientation repose d’abord sur une volonté forte et 

affirmée des 28 communes de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais, ainsi 

qu’une appropriation des outils et procédures existants. 

Les services de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais interviennent en appui 

dans l’organisation de l’anticipation et de la maîtrise foncière. 

 

 

Déclinaison en fiches – actions : 

 

1 
Poursuivre la politique d’adaptation des outils d’urbanisme en faveur du 

développement d’une offre résidentielle 

2 
Mettre en œuvre une stratégie d’anticipation et de repérage du foncier 

disponible 

3 
Maîtriser le foncier grâce au recours croissant au Fonds d’intervention 

foncière pour l’habitat 

4 Améliorer la qualité de l’habitat en milieu urbain, périurbain et rural 
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1 
Poursuivre la politique d’adaptation des outils d’urbanisme en faveur du 

développement d’une offre résidentielle 

 

 

OBJECTIFS  

�  Permettre d'organiser et de maîtriser le développement des communes en fonction des besoins du 

territoire, le tout en compatibilité avec le SCOT et le PLH, 

�  « Produire » du foncier destiné à l’habitat, 

�  Stimuler la construction neuve pour faire face aux demandes et accompagner les efforts en matière 

de développement du territoire, 

�  Atteindre les objectifs de production de logements du PLH, 

�  Organiser le développement architectural et urbain du Soissonnais (de manière qualitative et en 

cohérence avec son histoire, sa géographie...). 

 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ET MOYENS 

 

1°/ Favoriser l’élaboration des documents d’urbanis me et faciliter leur révision et modification lors 

de projets de développement d’une offre résidentiel le 

Cet axe d’intervention développé dans le cadre du PLH 2003 / 2007 est une action reconduite pour 2008 / 

2013. Le rôle de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais consiste à accompagner et à soutenir 

les initiatives locales en faveur de la mise en place de documents d’urbanisme destinés à maîtriser le 

développement territorial. L’ensemble des communes est ainsi potentiellement concerné par cette action. 

 

Les modalités d’intervention de la Communauté du Soissonnais sont de 2 ordres : financier et 

méthodologique. 

 

Appui financier 

Conditions de la participation financière de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais au budget 

d’étude des documents d’urbanisme :  

 

Financement Taux de subvention Conditions 

Élaboration, modification ou révision  50 % Développement de l’habitat et du logement 

Élaboration, modification ou révision 100 % 
Projet intercommunal ou d’intérêt communautaire 

Projet économique d’envergure  

 

Nota : La commune s’engage à solliciter les subventions auprès des services compétents (DDE…). Le fonds de 

concours communautaire est versé une fois le document d’urbanisme approuvé et les factures réglées. Le fonds de 

concours est calculé une fois la subvention de l’État déduite (DGD). Il prend en compte : le coût des études, des 

mesures de publicité et de concertation et des frais liés à l’enquête publique. 
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Appui méthodologique 

Développer les capacités d’expertise technique du Pôle Foncier-Habitat auprès des communes afin de 

remplir un rôle d’appui et de conseil, aussi en bien en amont du projet (procédure de consultation et de 

sélection d’un bureau d’études conforme au Code des marchés publics…) qu’au cours de l’élaboration du 

document (suivi de la procédure…). 

 

La participation communautaire est soumise à condit ions  : 

�  Transmission de la délibération qui lance l’élaboration du document d’urbanisme et de celle sollicitant 

l’aide de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais, 

�  Association du Pôle Foncier-Habitat lors de la phase d’élaboration du document et transmission de 

l’ensemble du document (règlement et plans de zonage) une fois celui-ci approuvé, 

�  Compatibilité du projet communal et du PADD avec les orientations et équilibres définis par le SCOT 

et le PLH (mixité sociale et urbaine, rationalisation de l’utilisation du foncier, maîtrise du foncier 

nécessaire, mobilisation des dispositifs opérationnels nécessaires…), 

�  Transmission des factures détaillées relatives à l’élaboration du document afin de permettre le 

versement du fonds de concours à la fin de la procédure. 

 

2°/ Décliner les objectifs quantitatifs et qualitat ifs du PLH dans les documents d’urbanisme des 

communes 

L’élaboration et l’adaptation des documents d’urbanisme permettront de mettre en application l’ensemble 

des dispositions jugées pertinentes, destinées à atteindre les objectifs fixés en matière de logements 

(quantitativement et qualitativement) et de mobilisation de la ressource foncière :  

�  Inscrire dans le PADD des objectifs quantitatifs et qualitatifs de développement de l’habitat, de 

diversité et d’équilibre compatibles avec le PLH, 

�  Identifier des sites de développement résidentiel (en renouvellement urbain et en extension), sur la 

base du recensement du foncier disponible réalisé dans le cadre de l’élaboration du SCOT, 

�  Sur ces secteurs, définir des orientations d’aménagement précisant les objectifs du ou des 

programmes envisagés dans ces opérations,  

�  Rendre possible une optimisation du foncier en facilitant une certaine densité des projets dans le 

respect des grandes orientations morphologiques de la commune, 

�  Permettre des formes d’habitat innovantes, 

�  S’interroger sur la mise en œuvre de servitudes réglementaires ou de secteurs comportant 

notamment des objectifs de mixité sociale, 

�  Établir un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser et des 

équipements prévus, 

�  Débattre, en Conseil municipal, tous les 3 ans sur les résultats du PLU au regard de la satisfaction 

des besoins en logements. 

 

3°/ Aider et accompagner les communes à mettre en œ uvre les dispositions et mécanismes afin de 

rendre disponibles les réserves foncières 

Le rôle du Pôle Foncier-Habitat est également d’aider les communes qui le souhaitent à mettre en œuvre 

les outils de maîtrise foncière sur leur territoire et dont l’appropriation peut être difficile, notamment pour 

les plus petites communes.  
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����  Dans le cadre de la mise en place de la politique communautaire en matière d’habitat, le Droit  de 

Préemption Urbain (DPU) constitue un des outils qui d oit permettre la mixité sociale et urbaine  

dans le tissu existant (notamment en faveur du développement de l’offre locative aidée). Le droit de 

préemption doit aussi permettre la réalisation, à plus ou moins long terme, de réserves foncières pour 

de futures opérations de logements. 

����  Par ailleurs, il s’agira, en plus du droit de préemption urbain, de mettre en place et d’utiliser la Zone 

d’Aménagement Différé (ZAD). Cet outil permet à la collectivité d’éviter la spéculation foncière sur 

un périmètre destiné à accueillir une opération d’aménagement importante par le gel des prix 

immobiliers compris dans le périmètre défini. 

 

Les outils fiscaux et financiers 

Cette action visera d’autre part à encourager les communes à mettre en œuvre la fiscalité de l’urbanisme 

destinée à soutenir la construction de logements et à limiter la rétention foncière : 

����  Encourager la mise en place de la PVR (Participation pour Voiries et Réseaux) et de la TLE (Taxe 

Locale d’Équipement), 

����  Majoration de la Taxe foncière sur les propriétés non bâties pour les terrains constructibles, 

����  Instauration de la Taxe sur la cession à titre onéreux des terrains nus rendus constructibles par un 

document d’urbanisme1. 

 

TERRITOIRE CONCERNÉ 

Ensemble des communes de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais. 

 

PARTENAIRES  

�  Maîtrise d’ouvrage : communes. 

�  Partenaires : Communauté d’Agglomération du Soissonnais, État (DDE). 

 

BUDGET 

�  Conseil et assistance aux communes : Pôle Foncier-Habitat de la Communauté d’Agglomération, 

avec la mutualisation des différents services, 

�  Le prix du document d'urbanisme dépend de la taille de la commune, des contraintes du territoire, du 

projet communal, de la procédure de concertation mise en place, de contenu de la prestation du 

bureau d’études... (Carte Communale : entre 10 000 et 20 000 € ; PLU : entre 15 000 et 40 000 €. 

Ces prix sont indicatifs). 

 

 

                                                 
1 La loi ENL autorise les communes à instituer une taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus, 

devenus constructibles du fait de leur classement par un PLU ou un document d'urbanisme en tenant lieu. Par ailleurs, 

l'article 66 de la loi de finances pour 2007 permet aux EPCI, lorsqu'ils sont compétents pour l'élaboration de ces 

documents locaux d'urbanisme, d'instituer cette taxe à leur profit, en lieu et place des communes qu'ils regroupent et 

avec leur accord. L’EPCI peut décider de reverser aux communes membres une partie du montant de la taxe. L'objectif 

de cette mesure est de donner aux communes ou aux EPCI qui le souhaitent des ressources financières 

supplémentaires pour faire face aux dépenses publiques d'aménagement des zones à urbaniser. 
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ÉCHÉANCIER 

�  Application immédiate. 

�  Engagement sur toute la durée de mise en œuvre du PLH. 

 

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION  

�  Évolution du nombre de documents d'urbanisme dans les communes, 

�  Importance du foncier mobilisable pour le logement : superficies des zones U (dents creuses) et AU 

(zones d’urbanisations futures), 

�  Capacité à dégager du foncier pour réaliser du logement locatif aidé. 
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OBJECTIFS  

�  Disposer d’un outil de prospection foncière afin de permettre aux communes et à la Communauté 

d’Agglomération du Soissonnais d’être plus réactives vis-à-vis des opportunités foncières. 

 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ET MOYENS 

 

1°/ Mettre en œuvre un observatoire du foncier 

Sur la base du recensement des disponibilités foncières réalisé dans le cadre de l’élaboration du SCOT, 

constituer et alimenter un observatoire du foncier sur les points suivants : 

�  Le foncier disponible : cartographie, superficie, capacité de construction de logements, délais de 

disponibilité (court / moyen / long terme), 

�  La carte du foncier mutable : cartographie, superficie, capacité de construction de logements, 

�  La carte des terrains publics, 

�  La consommation foncière : cartographie, rythme annuel, destination… 

 

Les sources mobilisables sont multiples : documents d’urbanisme des communes, permis de construire, 

Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA). L’observatoire sera enrichi du tableau de bord tenu par le Pôle 

Foncier-Habitat de la Communauté d’Agglomération dans le cadre des opérations de maîtrise foncière. 

 

Pour accroître la transparence du marché foncier, la loi ENL prévoit la transmission gratuite par 

l’administration fiscale aux collectivités territoriales des informations sur les valeurs foncières déclarées 

dans le cadre des mutations, sur les 5 dernières années, ainsi que la liste des logements vacants. Cette 

dernière base de données a déjà été sollicitée et exploitée en 2007). L’observatoire pourra alors recourir à 

ces sources d’informations complémentaires. 

 

2°/ Structurer et intensifier la prospection foncièr e 

�  Engager une prospection foncière active permettant de dégager des potentiels fonciers, 

�  Renforcer et structurer le partenariat avec les prospecteurs fonciers des bailleurs publics, 

�  Engager un partenariat plus régulier avec la SAFER,  

�  Initier une stratégie de démarchage globale auprès des propriétaires actuels pour les encourager à 

mettre sur le marché leurs biens à un coût permettant l’équilibre financier des opérations, 

�  Proposer aux communes de mettre en place la procédure d’acquisition des biens vacants et sans 

maître sur leur territoire, conformément à l’article 147 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et 

responsabilités locales et à la circulaire de la DGCL du 8 mars 2006, 

�  Dans le cadre du financement d’études globales de développement de l’habitat à l’échelle 

communale, définir des zones de veille pour l’acquisition foncière. 

 

 

2 
Mettre en œuvre une stratégie d’anticipation et de repérage du foncier 

disponible 



 

Actualisation du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais                                              14 / 56 

TERRITOIRE CONCERNÉ 

Ensemble des communes de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais. 

 

PARTENAIRES  

Maîtrise d’ouvrage : Communauté d’Agglomération du Soissonnais. 

Partenaires : Communes, bailleurs publics, SEM, SAFER de Picardie. 

 

ÉCHÉANCIER 

�  Application immédiate. 

�  Engagement sur toute la durée de mise en œuvre du PLH. 

 

BUDGET  

�  Coût d’acquisition d’un SIG et numérisation des documents d’urbanisme, des servitudes, des 

réseaux, des potentialités foncières… La mise en place du SIG est en cours. 

�  Actualisation par le Pôle Foncier-Habitat de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais. 

 

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION  

�  Cf. : fiche action n° 15. 
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Au cours de la mise en œuvre du précédent PLH, la Co mmunauté d’Agglomération a constitué un 

Fonds d’intervention foncière pour l’habitat, outil  destiné à la constitution de réserves foncières 

pour la production de logements. L’enjeu dans l’act ualisation du PLH consiste à conforter cet outil 

dans sa visée opérationnelle. 

 

OBJECTIFS  

�  Inciter les communes à constituer des réserves foncières à court terme pour faciliter la production de 

logements dans le respect des objectifs fixés par le PLH (secteur public comme privé), 

�  A plus long terme, constituer des réserves foncières afin de limiter les effets spéculatifs du marché et 

maîtriser le coût de production du logement locatif aidé, 

�  Disposer d’un outil opérationnel d’acquisitions foncières, 

�  Développer la capacité d'assistance technique de la Communauté d'Agglomération du Soissonnais 

afin de conseiller les communes dans la réalisation de réserves foncières et immobilières à court et 

moyen terme. 

 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ET MOYENS 

 

La convention « Acquisition et portage immobilier », mise en place en 2005, définit la procédure et les 

engagements réciproques que prennent les communes et la Communauté d’Agglomération du 

Soissonnais pour l’acquisition, le portage et la cession des biens immobiliers, bâtis ou non bâtis. Le 

Fonds d’intervention foncière pour l’habitat se pos e en complément de la maîtrise d’ouvrage des 

communes (préemption, DUP et expropriation…).  

 

1°/ Un principe général de fonctionnement et de mob ilisation de ce fonds à simplifier 

La complexité de mise en œuvre conduit à une sous-utilisation du Fonds par les communes : 

�  La commune définit un périmètre et un principe d'aménagement en accord avec la Communauté 

d'Agglomération du Soissonnais, 

�  La commune achète les parcelles au prix fixé par France Domaines (à l'amiable, par préemption ou 

par expropriation après DUP), 

�  La Communauté d'Agglomération du Soissonnais rembourse l'ensemble des frais engagés par la 

commune (géomètre, notaire, foncier...), devient propriétaire des terrains par le biais d'un acte 

administratif et assure le portage intermédiaire avant la revente des terrains et la réalisation du projet 

d'aménagement (durée maximale de 7 ans). 

 

La simplification de son fonctionnement devra être proposée afin d’en favoriser le recours plus 

systématique par les collectivités et de limiter le s coûts qui peuvent faire augmenter le prix de 

revente du foncier. 

 

3 
Maîtriser le foncier grâce au recours croissant au Fonds d’intervention 

foncière pour l’habitat 
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Le Fonds peut aussi être mobilisé par les communes lors d’une préemption aya nt pour objet la mise 

en place de la politique communautaire en matière d ’habitat . L’exercice du DPU doit avoir pour 

objectif la mixité sociale et urbaine dans le tissu existant  (notamment en faveur du développement de 

l’offre locative aidée). Il doit aussi permettre la réalisation, à plus ou moins long terme, de réserves 

foncières pour de futurs projets d’opérations de logements. 

Pour cela, la commune avertit préalablement la Communauté d’Agglomération du Soissonnais de son 

souhait de préempter. La pertinence de la préemption est ensuite étudiée ensemble. Les conditions 

éventuelles de rachat par la Communauté d’Agglomération du Soissonnais sont les suivantes : pertinence 

de la préemption, terrain dépollué (si nécessaire), acquisition au prix fixé par France Domaines. 

 

2°/ A moyen terme, conforter les moyens de la polit ique foncière communautaire 

Transfert de compétence, ou délégation, de la gestion des outils fonciers des communes à la 

Communauté d’Agglomération. Ce transfert (ou cette délégation) est destiné à rendre plus effective la 

politique communautaire en matière d’habitat. 

Les outils concernés sont : 

�  Le Droit de Préemption Urbain (DPU).  Ce droit peut être délégué sur des périmètres 

d’aménagement précis, définis conjointement et par délibération concordante de  la commune et de la 

Communauté d’Agglomération, pour la mise en œuvre de la politique communautaire d’équilibre 

social de l’habitat (cf. : article 64 de la loi SRU et article L. 5216-5 II bis du CGCT), 

�  La Zone d’Aménagement Différé (ZAD).  Ce dispositif permet de préempter et de geler les prix sur 

des périmètres définis à l’avance dans l’objectif de réaliser un projet d’aménagement (mise en place 

de la politique communautaire en matière d’habitat…), 

�  La Taxe Locale d’Équipement (TLE). 

 

Ces transferts permettraient :  

�  D’effectuer des préemptions en limitant les frais financiers et les procédures administratives 

(aujourd’hui, une commune qui préempte peut solliciter le rachat, sous conditions, du bien par la 

Communauté d’Agglomération. Cela nécessite une importante dépense de temps et d’argent public), 

�  D’observer et d’évaluer le marché foncier sur le territoire, 

�  De financer les acquisitions foncières par le transfert de la TLE. 

 

Proposer une dotation financière pour le Fonds à la hauteur des objectifs de production neuve et prenant 

en compte l’augmentation du prix du foncier : un arbitrage devra être réalisé entre une reconduction à 

l’identique de l’enveloppe financière allouée au Fonds et un abondement. 

 

Développer la capacité d’assistance technique de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais par un 

renforcement des ressources humaines (un équivalent temps plein à prévoir). 

 

3°/ A long terme, agir à l’échelle du bassin et du département 

Soutenir la création d’un EPF Local à l’échelle dépar tementale ou régionale afin de bénéficier d’un 

outil opérationnel performant et reconnu  (selon modalités de la loi d’orientation pour la ville du 13 juillet 

1991 et de l’article 28 de la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains). 
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TERRITOIRE CONCERNÉ 

Ensemble des communes de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais. 

 

PARTENAIRES  

Maîtrise d’ouvrage : Communauté d’Agglomération du Soissonnais. 

Partenaires : Communes, Conseil Régional de Picardie, Conseil Général de l’Aisne. 

 

BUDGET 

�  Fonds d’intervention foncière pour l’habitat, enveloppe du PLH 2003 / 2007 : 200 000 € mobilisables 

chaque année pendant la durée du PLH, soit un total de 1 million d'€ sur 5 ans. Une enveloppe 

reconductible, voire un abondement, pour 2008 - 2013 à étudier pour garantir le portage foncier 

nécessaire au développement de l’offre en logements, 

�  S’appuyer sur les outils de politiques territoriales du Conseil Régional de Picardie afin de soutenir le 

portage foncier des opérations de logements : recours au Contrat Régional d’Agglomération (CRA) et 

au Fonds Régional d’Appui aux Pays Picards (FRAPP). Conditions d’intervention, et éventuellement 

d’abondement du fonds, à étudier avec la Mission Régionale du Pays du Soissonnais, 

�  Encourager les bailleurs publics à mobiliser l’appui financier du Conseil Régional de Picardie dans 

l’acquisition foncière destinée à développer l’offre locative aidée : un financement représentant 30 % 

HT de l’estimation foncière, 

�  Assistance technique : services internes de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais. 

 

ÉCHÉANCIER 

�  Application immédiate, 

�  Engagement sur toute la durée de mise en œuvre du PLH, 

�  2008 - 2009 : renforcement des compétences du Pôle Foncier-Habitat, simplification du 

fonctionnement du Fonds d’intervention foncière pour l’habitat et débat au sein des instances 

communautaires sur le transfert d’outils fonciers au bénéfice du renforcement de la politique 

communautaire. 

 

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION  

�  Évolution du nombre de projets logements lancés à l'initiative des communes et aidés par le Fonds 

d'intervention foncière, 

�  Nombre de logements totalisés dans les projets aidés par le Fonds d’intervention foncière, 

�  Nombre de conventions signées, 

�  Consommation de l'enveloppe financière disponible. 
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L’amélioration de l’habitat sur l’ensemble de l’Agg lomération du Soissonnais doit s’organiser 

autour de programmes visant à poursuivre la densifi cation de l’existant, préservant ainsi le 

caractère rural par une consommation raisonnable de  l’espace et un mode de développement plus 

respectueux des territoires et des ressources. 

Ainsi, 2 grands principes doivent guider cet enjeu majeur : 

�  Le développement raisonné et cohérent des communes qui préserve à la fois les équilibres 

urbains et sociaux et permet d'atteindre les object ifs de diversité et de solidarité, 

�  La poursuite de la valorisation du cadre de vie en incitant les communes à adopter une 

démarche cohérente de qualité dans leurs aménagemen ts et dans leur développement afin de 

lutter contre la monotonie et le déficit de qualité  de certaines formes urbaines. 

 

OBJECTIFS  

�  Conseiller et aider les communes, qui souhaitent construire des logements à court/moyen terme, dans 

leurs choix de développement liés à l'habitat et au cadre de vie, 

�  Susciter dans les opérations d’aménagement, une production alternative au modèle dominant de la 

maison individuelle, conciliant l’exigence d’une production économe de foncier et le désir de l’habitant, 

�  Promouvoir une forme d’habitat innovant, prenant en compte la dimension environnementale et 

présentant des performances énergétiques de nature à réduire le taux d’effort des ménages : qualité 

architecturale, insertion urbaine, maîtrise des énergies… 

�  Promouvoir le passage d’une réflexion produit / logement à celle d’une production de solutions de vie 

adaptées aux besoins des parcours résidentiels des ménages. 

 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ET MOYENS 

 

1°/ Adaptation des documents d’urbanisme 

�  Mettre à profit la réalisation, modification ou révision des documents d’urbanisme pour favoriser 

l’évolution des règles d’urbanisme dans le sens de l’intégration de principes de développement 

durable des territoires (exemples :  taille des terrains à bâtir, diversification des formes urbaines…). 

 

2°/ Promouvoir le développement raisonné des villes et villages : les études globales de 

développement liées à l'habitat et aux formes urbai nes 

Cette action repose sur la poursuite de la réalisation d’études globales de développement liées à l’habitat  

et aux formes urbaines engagées par la Communauté d’Agglomération du Soissonnais dans le cadre de la 

mise en œuvre du PLH 2003 / 2007. 

 

Ces études, à visée pré-opérationnelle, permettent de conseiller et d'aider les élus à prendre leur décision 

sur la manière d'urbaniser leur commune tout en respectant le cadre de vie, la mixité sociale, l'architecture 

et les contraintes physiques et réglementaires. 

4 Améliorer la qualité de l’habitat en milieu urbain, périurbain et rural 
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Ces études participent à la mise en œuvre opérationnelle du SCOT, visent à définir des plans de 

référence définissant des projets d’aménagement d’ensemble à l’échelle des sites d’extension urbaine 

potentielle. Elles sont vocation à alimenter les orientations d’aménagement des documents d’urbanisme 

(PLU) et à susciter des démarches de projets opérationnels. 

 

Des études ont déjà été financées sur les communes de : Belleu, Villeneuve-Saint-Germain, Berzy-le-Sec, 

Vauxbuin, Leury et Crouy. 

 

La commune sollicite, par délibération, une aide technique de la part de la Communauté d'Agglomération 

du Soissonnais. Cette demande est étudiée puis validée par une délibération du Conseil communautaire. 

Cette aide peut déboucher sur la réalisation d'une étude par un bureau d'études spécialisé (architecte, 

urbaniste, paysagiste...) à condition que la commune s’engage par convention à réaliser le projet 

d’aménagement. 

 

3°/ Favoriser des programmes encourageant des objec tifs de développement durable et de qualité 

environnementale 

�  Intégrer des objectifs qualitatifs  aux opérations de construction neuve. Ainsi, s’agissant de la 

production locative aidée, proposer dans un premier temps, un minimum de 40 % logements 

construits selon la norme HPE, voire THPE (28 % réalisés entre 2003 et 2007), soit 75 logements par 

an et un total de 449 logements pour la durée du PLH.  

 

�  Lancer un « Appel à projets » pour des opérations p ilotes sur le territoire communautaire  

vecteur de nouvelles pratiques et moyen d’innovation dans l’habitat : 

- Réaliser des opérations emblématiques sur différents aspects : localisation, mixité des statuts 

d’occupation, des fonctions, densification, innovations qualitatives du logement et des 

aménagements, développement durable… 

- Élaborer de façon partenariale, une charte qualité des nouvelles constructions précisant les notions 

d’habitat de qualité (préconisations…). Cet outil pourra dépasser le cadre de cette action et 

s’appliquer pour toutes les futures constructions neuves sur le territoire communautaire. 

- Accompagner la réalisation de cette opération par des actions de communication. 

 

Cette action pourrait s’intégrer dans la démarche initiée par le Conseil Régional de Picardie qui a défini 

une enveloppe de 500 000 € destinée à financer 3 opérations pilotes en matière d’habitat durable (1 par 

département). 

 

4°/ Mener des actions de sensibilisation auprès des  opérateurs, des collectivités et du grand public 

�  Animation d’actions de sensibilisation, d’information et de communication sur les enjeux majeurs liés 

à la mise en œuvre d’un projet urbain durable : densification, nouvelles formes d’habitat, intégration 

du développement durable dans le développement des territoires, maîtrise de l’énergie, 

accessibilité… 

�  Capitalisation et échanges d’expérience à travers la valorisation et la promotion d’opérations 

« exemplaires » réalisées localement ou sur d’autres territoires limitrophes. 
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FINANCEMENTS / PARTENAIRES  

�  Maître d’ouvrage : Communauté d'Agglomération du Soissonnais. 

�  Partenaires : Communes, Conseil Régional de Picardie, CAUE de l’Aisne, ADEME de Picardie, 

opérateurs publics et privés... 

 

COÛT (ESTIMATION) 

�  Fonctionnement interne de la Communauté d'Agglomération du Soissonnais, 

�  Le prix des études globales dépend du contenu, de la durée et du territoire concerné par l'étude. Le 

budget annuel estimatif : 90 000 €, 

�  « Appel à projet » pour des opérations pilotes : coût à déterminer avec la définition du projet. 

 

ÉCHÉANCIER  

�  A partir de 2008 : opérations de sensibilisation des élus au développement durable, à la qualité 

architecturale… 

�  2009 : rédaction d’une charte qualité des constructions neuves (tous segments confondus), 

�  2009 : élaboration du cahier des charges de l’opération pilote, en articulation avec la démarche du 

Conseil Régional de Picardie, puis appel à projet auprès des communes pour identifier les secteurs 

stratégiques pouvant accueillir l’opération, 

�  A partir de 2011 : réalisation de ces opérations. 

 

ÉLÉMENTS D'ÉVALUATION  

�  Nombre d’opérations et de logements répondant aux impératifs de développement durable, 

�  Nombre de communes souhaitant accueillir sur leur territoire des « opérations d’habitat durable », 

�  Réalisation de l’« Appel à projets » et évaluation de l’opération. 
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ORIENTATION N° 2 

Diversifier la production de logements, notamment en faveur de 

l’accession sociale, tout en maintenant une production élevée de 

logements aidés 

 

 

 

 

5 
Développer l’accession à la propriété pour les jeunes ménages et ménages 

modestes 

6 
Renforcer le développement équilibré d’une offre locative publique 

diversifiée 
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OBJECTIFS  

�  Développer un parc de logements en accession à la propriété, 

�  Favoriser l’accession à la propriété des ménages modestes ou intermédiaires de manière encadrée et 

sécurisée, 

�  Rétablir le parcours résidentiel des ménages afin de fluidifier le marché, plus particulièrement le parc 

locatif public afin de permettre à de jeunes ménages de s’installer dans le Soissonnais. 

 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ET MOYENS 

 

1°/ Atteindre un objectif ambitieux de production d e logements destinés à l’accession aidée 

Le PLH 2008 / 2013 retient un objectif de 10 % de la production neuve destinés au développement d’une 

offre en accession aidée à la propriété : cet objectif représente 47 logements annuellement, soit 282 

logements pour la durée totale du PLH. Plusieurs dispositifs existent aujourd’hui. 

 

2°/ Soutenir les aides directes à la personne : la m ajoration du PTZ 

Avec la loi ENL, les ménages dont les ressources sont sous les plafo nds PLUS peuvent bénéficier 

d’une majoration du PTZ, dans l’ancien, sans condit ion de travaux, comme dans le neuf, 

conditionnée toutefois à une aide complémentaire d’ une collectivité territoriale  : entre 3 000 € 

(ménage de 3 personnes ou moins) et 4 000 € (ménage de 4 personnes et plus). Par ailleurs, le montant 

du PTZ est augmenté de 50 % en ZUS et en ZFU. Cette disposition permet d’introduire une diversification 

du parc dans les quartiers en rénovation urbaine. 

 

La Communauté d’Agglomération du Soissonnais pourrai t mettre en place une aide 

complémentaire permettant aux ménages de majorer le  PTZ et de réaliser leur projet d’accession 

en améliorant leur solvabilité. La Communauté d’Agg lomération pourrait alors établir des critères 

d’éligibilité des ménages selon les objectifs reten us de diversification des statuts d’occupation 

(profil du ménage, primo accession, territoires cib lés…). 

 

3°/ S’appuyer et mobiliser l’ensemble des dispositif s nationaux existants en faveur de l’accession 

à la propriété  

Plusieurs dispositifs destinés à renforcer le développement d’une offre en accession aidée peuvent être 

mis en œuvre (ou sont déjà mis en œuvre) sur le territoire Soissonnais. 

 

3.1 / Favoriser la location – accession : le PSLA 

Le PSLA est un dispositif d’accession à la propriété mis en place par les pouvoirs publics en 2004. Il 

s’adresse à des ménages sous plafonds de ressources PLUS qui achètent leur logement neuf situé dans 

une opération agréée par l’État pour être éligible aux financements PSLA. Il présente des avantages 

5 
Développer l’accession à la propriété pour les jeunes ménages et ménages 

modestes 
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fiscaux : exonération de la TFPB pendant 15 ans et TVA à 5,50 %. L’article 33 de la loi ENL prévoit que la 

vente au locataire soit désormais exonérée de TVA et non assujettie aux droits d’enregistrement. 

 

Le mécanisme de location-accession permet à des ménages sans apport personnel d’acquérir le logement 

qu’ils occupent avec un statut de locataires. Les opérations réalisées dans le cadre de ce dispositif 

comportent 2 phases. Au cours de la première, le logement est financé, comme dans le cas d’une 

opération locative classique, par un opérateur public. Le ménage occupe le logement et acquitte une 

redevance composée d’une indemnité d’occupation, des frais de gestion et d’une épargne (la « part 

acquisitive »). Au cours de la seconde, le ménage a la possibilité d’opter pour le statut d’accédant à la 

propriété. Ce contrat est ouvert à l’acquisition dans le neuf comme dans l’ancien.  

 

Pour rappel, la convention de délégation des aides à  la pierre prévoit le financement de 10 PSLA 

chaque année entre 2006 et 2011, soit un total de 6 0 logements sur la période. 

 

3.2 / Soutenir et accompagner l’opération « Ma Maiso n dans l’Aisne » 

A l’œuvre depuis 2005 / 2006, l’action pourrait consister à accompagner l'initiative du Conseil Général de 

l'Aisne et de l'OPAL dans l'opération « Ma maison dans l'Aisne »2. L'OPAL assure l'acquisition, la 

viabilisation et la cession des terrains aux accédants sélectionnés par une commission. La conception du 

pavillon est laissée libre aux futurs propriétaires (sous condition de respecter le cahier des charges du 

lotissement). L'OPAL assure aussi le suivi, le conseil et la sécurisation de l'opération. 

 

La Communauté d’Agglomération du Soissonnais pourrai t participer au dispositif en apportant une 

subvention (participation au coût de viabilisation des terrains) à la place des communes (en 2007, 

la commune de Courmelles s’est engagée aux côtés du  Conseil Général pour réaliser 10 logements 

en accession aidée à la propriété). 

 

3.3 / Mettre en œuvre le bail à construction permet tant l’acquisition du foncier en différé  : le Pass 

Foncier 

Ce montage opérationnel permet de dissocier l’acquisition du logement de l’achat du terrain. Il s’adresse 

en priorité aux ménages aux revenus modestes (plafonds de ressources du PSLA). Ces derniers 

s’engagent à édifier des constructions sur le terrain du bailleur et à les conserver en bon état d’entretien 

pendant toute la durée du bail. L’option d’achat du terrain intervient à la fin de l’acquisition du logement. 

L’objectif est de différer le remboursement du foncier pour réduire le coût global d’une opération 

d’accession à la propriété. En cas d’accident de la vie ou de difficulté, l’accédant est sécurisé et peut 

repartir dans le parc locatif public. 

 

                                                 
2 Le Conseil Général de l'Aisne et l'OPAL ont mis en place un dispositif qui vise à faciliter l'accession à la propriété des 

ménages logés dans le parc locatif aidé (sur le principe de la « Maison à 100 000 € »). L'objectif est de permettre la 

réalisation de 50 logements par an dans l’Aisne. Le projet comporte une maison de 80 m² environ avec un garage. Les 

collectivités territoriales participent financièrement à la viabilisation des terrains. Ces aides sont répercutées sur le prix 

de vente final aux particuliers pour un prix qui avoisine les 120 000 €). 
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Ce montage opérationnel a été mis en place par l’UESL mais il est accessible à tous les opérateurs. Il 

n’est, pour l’heure actuelle, possible que pour des projets d’accession en individuel. 

 

La mise en place de ce dispositif est conditionnée, pour le candidat accédant, à une aide à l’accession 

attribuée par une collectivité territoriale. L’intégralité du dispositif est mis en œuvre par le 1 % logement qui 

en sécurise les opérations : garantie de rachat du logement et une garantie de relogement.  

 

Le recours au Pass Foncier impliquerait donc pour l a Communauté d’Agglomération du 

Soissonnais d’attribuer une aide spécifique compléme ntaire pour l’accession comprise entre 

3 000 € et 4 000 € selon la composition familiale d es ménages candidats. Cette aide pourrait aussi 

être conditionnée à d’autres critères d’éligibilité  retenus par décision communautaire. 

 

3.4 / La vente de logements du parc locatif public à leurs occupants 

A l’initiative du locataire ou du bailleur public, les logements locatifs publics, acquis ou construits, depuis 

plus de 10 ans, peuvent être vendus à leurs occupants. Cette vente peut être consentie, après avis du 

Maire, avec une décote ou surcote pouvant atteindre jusqu’à 35 % de l’évaluation du service France 

Domaines (loi ENL article 29), avec mécanisme de récupération par le bailleur public de la plus-value en 

cas de revente dans les 5 ans. 

 

Il s’agirait pour la Communauté d’Agglomération du Soissonnais, d’engager une réflexion avec les 

bailleurs, sur la base de leur PSP, afin d’identifier les secteurs ou patrimoine privilégiés à la vente 

dans un souci de rééquilibrage et de diversificatio n de l’offre .  

 

4 / Mener une réflexion globale sur l’habitat 

 

4.1 / Adapter les documents d’urbanisme 

Engager une réflexion avec les communes et les aménageurs sur les tailles de parcelles, les formes 

architecturales et les modes de construction pouvant réduire les coûts d’acquisition des logements et ainsi 

permettre aux ménages modestes d’accéder à la propriété. 

 

4.2 / Agir sur le prix des logements dès le montage  des opérations  

La Communauté d’Agglomération du Soissonnais doit faire face à une situation difficile : loger des 

ménages, souvent modestes, afin d’accompagner sa politique de développement économique et 

d’aménagement du territoire, tout en faisant face à une hausse des prix du foncier et du coût de la 

construction. 

 

Afin d’essayer de répondre à cette situation, la Communauté d’Agglomération du Soissonnais souhaite 

s’engager à tous les niveaux du montage d’une opération :  

�  Définition des règles de construction à travers les documents d’urbanisme (cf. : fiche action n° 1), 

�  Acquisition du foncier au prix déterminé par France Domaines (cf. : fiches actions n° 2 et 3), 

�  Aides et conseils à la définition des projets (cf. : fiche action n° 4), 

�  Initier des opérations publiques d’aménagement, de type ZAC d’habitat, et, si nécessaire les réaliser, 

grâce à une structure de type SEM (cf. fiche action n° 6), appliquer les dispositions fiscales permetta nt de 
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diminuer les prix des opérations (TVA réduite à 5,50 % pour les opérations, sous conditions, réalisées 

dans un périmètre de 500 m des zones ANRU). 

 

Cette organisation doit permettre de contrôler l’opération de son origine à sa réalisation et notamment les 

prix pratiqués au final pour l’acquéreur. L’objectif est de sortir des opérations, en accession, à des prix 

maîtrisés et, autant que possible, inférieurs à ceux pratiqués sur le marché.  

 

Des modifications de la compétence « équilibre social de l’habitat » de la Communauté d’Agglomération 

du Soissonnais pourraient être nécessaires afin de réaliser cette action. 

 

TERRITOIRE CONCERNÉ 

Ensemble des communes de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais. 

 

FINANCEMENT / PARTENAIRES EN FAVEUR DE L ’ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ  

Maître d’ouvrage : Communauté d’Agglomération du Soissonnais. 

 

Financements / Partenaires 

Communauté d'Agglomération du Soissonnais (convention « accession aidée à la propriété » selon des 

critères d’éligibilité propres et garantie d'emprunt pour partie) et Communes (garantie d'emprunt pour 

partie et exonération possible de TLE).  

 

Financement / partenaires 

Communes, État, UESL, organismes bancaires, CDC, Conseil Général de l’Aisne, bailleurs publics, 

opérateurs privés, SACICAP Oise – Aisne - Somme (Sociétés Anonymes Coopératives d’Intérêt Collectif 

pour l’Accession à la Propriété). 

Nota : La Communauté d’Agglomération du Soissonnais est actionnaire de la SACICAP depuis le 1er janvier 2008 (cf. : 

délibération du Conseil communautaire en date du 27 septembre 2007). 

 

COÛT 

�  Gestion administrative : fonctionnement interne de la Communauté d'Agglomération du Soissonnais, 

�  Enveloppe financière : variable en fonction des projets déposés et des ménages candidats chaque 

année. 

 

ÉCHÉANCIER  

�  Début 2009 : groupe de réflexion partenarial sur l’accession sociale chargé d’identifier le ou les 

dispositifs applicable sur le territoire communautaire, 

�  Second semestre 2009 : mise en place du/des dispositif(s) adapté(s). 

 

INDICATEURS DE SUIVI ET D’EVALUATION  

�  Nombre d’opérations et de communes intéressées, 

�  Nombre d’accédant à la propriété ayant bénéficié d’un dispositif d’aide à l’accession (Pass Foncier, 

PSLA, « Ma Maison dans l’Aisne »…). 
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Dans un environnement concurrentiel contraignant où  le foncier devient une ressource rare et 

chère, l’équilibre financier des opérations de nouv eaux programmes locatifs aidés s’en trouve 

fortement perturbé, voire contrarié. 

Consciente de la place essentielle de ce segment du  marché dans la réponse apportée aux 

besoins en logements de la majorité des ménages, la  Communauté d’Agglomération du 

Soissonnais entend poursuivre et accentuer les effor ts déjà entrepris en faveur de ce parc, selon 3 

principes complémentaires : développement – diversi fication – diffusion. 

 

OBJECTIFS  

�  Atteindre le rythme de production fixé par le PLH dans le respect des objectifs de la Convention de 

délégation des aides à la pierre couvrant la période 2006 / 2011, 

�  Proposer une offre locative publique en adéquation avec les ressources des ménages, 

�  Poursuivre la diffusion du parc locatif aidé sur l’ensemble du territoire dans une perspective de 

diversification, de réponse à l’ensemble des besoins et dans un souci du respect des équilibres 

territoriaux, 

�  Faciliter et sécuriser le financement des opérations de logements locatifs aidés sur le territoire de la 

Communauté d'Agglomération du Soissonnais. 

 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ET MOYENS 

 

1°/ Soutenir et accroître la production de logements  locatifs aidés 

�  Mettre en œuvre une politique foncière renforcée (cf. : orientation n° 1), 

�  Favoriser la production de logements PLUS et PLAI sur l’ensemble du territoire communautaire, 

�  Décliner à une échelle territoriale fine et pertinente les objectifs quantitatifs et qualitatifs du PLH, 

�  Mettre à profit la révision ou l’élaboration des PLU pour introduire des dispositions facilitant la 

construction de logements locatifs aidés : servitudes sur des secteurs précis, en extension urbaine ou 

en renouvellement urbain, qui imposent un quota à respecter, 

�  Faculté de déroger au COS pour réaliser des programmes de logements, comportant au moins une 

moitié de logements locatifs aidés (pour les communes de plus de 1 500 habitants), 

�  Encourager la mixité et la diversification de l’offre dans les programmes immobiliers via la promotion 

d’opérations mixtes (location / accession, PLUS / PLS / PLAI) (cf. : fiche action n° 1), 

�  Diversifier les opérateurs du logement en créant, si le besoin s’en fait sentir, un nouvel aménageur sur 

le territoire permettant d’atteindre les objectifs de production de nouveaux logements, de mixité et de 

bonne gestion du foncier public (par exemple par le biais d’une SEM d’aménagement et de 

construction intercommunale). 

 

6 
Renforcer le développement équilibré d’une offre locative publique 

diversifiée 
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Évolution des objectifs de production du logement lo catif aidé depuis 2003 

PLH 2003 / 2007 65 log / an Un total de 325 logements 

Convention de délégation des aides à la 
pierre 2006 et 2007 

115 log / an 

Convention de délégation des aides à la 
pierre 2008 à 2011 100 log / an 

Un total de 630 logements 

Bilan financement 2003 - 2007 85 log / an Un total de 425 logements 

PLH 2008 / 2013  187 log / an * Un total de 1 122 logements 

Nota : Hors reconstitution de l’offre dans le cadre des projets de rénovation urbaine de Soissons et Belleu. Ces objectifs 

n’intègrent pas la diminution du parc, par vente ou sortie de conventionnement. 

 

* Répartition : 26 PLAI, 131 PLUS et 30 PLS par an ; soit 156 PLAI, 786 PLUS et 180 PLS pour la durée du PLH. 

 

 

2°/ Soutenir une production élevée de PLAI 

Le bilan du PLH 2003 / 2007 a mis en évidence la faiblesse de la production de logements PLAI (12 

réalisés pour un objectif de 29 logements). Le PLAI s’adresse aux familles pouvant cumuler de faibles 

ressources et des difficultés de comportement. Or, les partenaires ont tous signalé l’importance d ’un 

PLAI basé uniquement sur les conditions de ressource s afin de répondre à la forte demande des 

ménages peu solvables. 

 

L’objectif consiste à diffuser une offre locative en PLAI suffisante en nombre et répartie sur l’ensemble du 

territoire. Si, la production de PLAI ne correspondait pas aux ob jectifs à atteindre, la Communauté 

d’Agglomération du Soissonnais pourrait fixer un quo ta annuel de PLAI, en neuf ou en 

acquisistion-amélioration, à chaque bailleur.  

 

3°/ Poursuivre la programmation concertée du parc lo catif aidé engagée dans le cadre de la 

délégation de compétence des aides à la pierre 

Depuis le 1er janvier 2006, la Communauté d’Agglomération du Soissonnais est délégataire des aides à la 

pierre, pour une durée de 6 ans renouvelable (2006 – 2011), couvrant ainsi en partie déjà la durée de 

mise en œuvre du PLH 2008 / 2013. Il s’agira alors, par la suite, de définir de manière partenariale, les 

termes d’une éventuelle Convention de délégation pour 2012 – 2017. 

 

La délégation a pour but de simplifier, en le centralisant, le financement de la production locative aidée 

(aides de l'État, prêts de la Caisse des Dépôts et Consignation, financements communautaires et 

garanties d'emprunts). Elle permet aussi d’envisager une programmation plus concertée et équilibrée de 

ce segment du marché avec l’ensemble des acteurs du logement locatif aidé (conférence des financeurs). 
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Les conditions d’interventions financières et techniques sont définies dans la Convention de délégation de 

compétence. La prise de compétence s’est accompagnée de la mise en place d’un calendrier de suivi de 

la programmation (2 à 3 réunions par an) et d’une fiche projet à remplir et à déposer à la Communauté 

d'Agglomération du Soissonnais afin de faciliter et d'organiser la programmation annuelle des 

financements des projets de logements locatifs aidés. 

 

Les objectifs initiaux de la Convention de délégati on des aides à la pierre (hors projets ANRU) 

PLH 2003 / 2007 Objectifs initiaux de la convention de délégation d es aides à la pierre  
Type de  

financement 
2006 2007 2008 * 2009 * 2010 * 2011 * 2012 2013 Total 

PLAI 7 7 6 6 6 6 

PLUS 68 68 59 59 59 59 

PLS 40 40 35 35 35 35 

Total 115 115 100 100 100 100 

A déterminer dans le cadre du 

renouvellement de la délégation 

des aides à la pierre 

* Dans le cadre du scénario retenu pour le PLH 2008 / 2013, et de l’évaluation à mi-parcours de la convention de 

délégation des aides à la pierre, il est proposé une nouvelle répartition de la production annuelle des logements locatifs 

aidés : 26 PLAI, 131 PLUS et 30 PLS.  

 

Rappel : La spatialisation des objectifs de production est en page 4 du présent document. 

 

A partir de 2011, il s’agira pour la Communauté d’Agglomération du Soissonnais de redéfinir les conditions 

d’intervention financière et technique dans le cadre d’un renouvellement, ou non, de la délégation de 

compétence pour la période 2012 – 2017.  

 

Face à un désengagement progressif de l’État, la question de l’instruction des dossiers en interne (parcs 

public et privé) par les services de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais sera posée à l’issue 

de la Convention de délégation des aides à la pierre. 

 

Les modalités seront déterminées au regard des dispositions législatives en vigueur et ajustées en 

fonction du bilan préalablement établi de la mise en œuvre de la Convention 2006 - 2011, des objectifs du 

PLH 2008 / 2013 et des besoins en logements des ménages du Soissonnais. Le renouvellement de la 

délégation de compétences est conditionné à l’approbation du PLH 2008 / 2013. 

 

4°/ Poursuivre le financement des opérations de loge ments locatifs aidés et les garanties 

d’emprunts 

�  Participation de la Communauté d'Agglomération du Soissonnais, à hauteur de 2,50 % des dépenses 

éligibles TTC TVA à 5,50%, au financement des opérations de construction des logements locatifs 

aidés. Seule la création d'une offre nouvelle, de types PLAI et PLUS, sera financée (sur fonds propres 

et sur crédits délégués), soit par construction neuve, soit par acquisition-amélioration de logements 

vacants, 
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�  Le calcul de la participation communautaire sera basé sur l’estimation du prix du foncier réalisée par 

France Domaines, 

�  Fonctionnement de la convention 2,50 % identique à celui mis en place pour la délégation des aides à 

la pierre (dossier et calendrier identiques), 

�  La Communauté d’Agglomération du Soissonnais peut garantir de manière partielle les emprunts des 

opérations financées à la même hauteur que les communes (50 %) à condition que l’organisme lui 

communique son bilan économique et financier annuel (ainsi qu’une copie complète du dernier 

rapport de la MIILOS). 

 

5°/ Contractualisation avec les bailleurs publics  

(cf. : orientation n° 5 et fiche action n° 14). 

Une participation accrue des professionnels en amont des projets et des opérations peut permettre 

d'améliorer les réponses apportées aux ménages, de diversifier et d'innover tant dans les outils que dans 

les types mêmes de produits réalisés. 

�  Établir un contrat d’objectifs avec les bailleurs sur la base d’objectifs quantitatifs, qualitatifs et de 

répartition spatiale de leur production. 

�  Contractualisation conditionnée à l’élaboration d’un PSP par les bailleurs. 

 

6°/ Développer les actions de sensibilisation sur l e rôle du parc locatif aidé dans le développement 

des territoires 

Malgré la place essentielle qu’il occupe dans le parcours résidentiel des ménages et le développement 

des territoires, le parc locatif aidé pâtit toujours d’une image négative. La méconnaissance des produits, 

de leur qualité et des ménages éligibles demeure un obstacle et un frein au développement d’une offre à 

la hauteur des besoins. 

 

Les plafonds de ressources d’accès au logement locatif aidé permettent à 68 % des ménages d’être 

éligibles à ce parc. Les différents financements possibles (PLAI, PLUS, PLS) sont les garants de la 

diversité des ménages dans une même opération. 

 

Le rôle de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais sera de poursuivre et d’intensifier les actions 

de sensibilisation et de communication, auprès des élus, en partenariat avec les bailleurs, sur le rôle 

majeur du parc locatif aidé dans la chaîne du logement. Le Pôle Foncier-Habitat pourrait organiser, en 

partenariat avec les bailleurs, différentes actions de sensibilisation (visite d’opérations…). 

 

TERRITOIRE CONCERNÉ 

Ensemble des communes de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais. 

 

PARTENAIRES  

Maître d’ouvrage : Communauté d’Agglomération du Soissonais, 

Partenaires : Communes, État, Bailleurs publics, CDC, UESL, Conseil Général de l’Aisne, Conseil 

Régional de Picardie, ADEME de Picardie. 

 



 

Actualisation du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais                                              30 / 56 

ÉCHÉANCIER 

�  Échéance de la délégation de compétences des aides à la pierre : fin 2011, 

�  A partir du 2ème semestre 2010 : redéfinition des termes  et des objectifs de la Convention pour    

2012 – 2017, 

�  Début 2012 : bilan et évaluation de la Convention 2006 – 2011, 

�  2009 : redéfinition par avenants des objectifs de la Convention de délégation des aides à la pierre 

initiale et négociation des contrats d’objectifs avec les bailleurs publics. 

 

BUDGET  

�  Fonctionnement interne de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais pour la gestion 

administrative de la délégation des aides à la pierre et des garanties partielles d’emprunt et services 

de la DDE de l’Aisne pour l’instruction et le contrôle des dossiers de demande de subvention et 

d’agrément. 

�  Financement de la convention 2,50 % : variable en fonction des objectifs annuels (la subvention 

correspond à un versement d’environ 2 500 € par logement), 

�  L'État et la CDC s'engagent respectivement à réserver une enveloppe de subventions compatible 

avec la réalisation des objectifs du PCS et des prêts à taux bonifiés suffisants pour financer, chaque 

année, ces logements. 

 

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION  

�  Évolution annuelle de la programmation du logement locatif aidé, par rapport aux objectifs de la 

Convention de délégation des aides à la pierre (et du PLH) : nombre et type de financements, 

�  Nombre de PLAI financés par rapport aux besoins estimés, 

�  Consommation de l'enveloppe financière disponible, 

�  Nombre et valeur des garanties d'emprunt souscrites, 

�  Nombre de communes comprenant des logements locatifs aidés (programmés, en cours ou prévus), 

�  Évolution du taux de logements locatifs aidés parmi les résidences principales, à l’échelle 

communale, 

�  Caractéristiques de l’offre produite : typologie et niveaux de loyers pratiqués, inscription dans une 

opération mixte, qualité environnementale…, 

�  Évolution de la demande locative publique. 
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ORIENTATION N° 3 

Poursuivre la préservation et la valorisation résidentielle du tissu 

urbain existant, public comme privé 

 

 

 

 

 

Garantir l’attractivité résidentielle de ces segments du parc et prévenir un effet de 

« décrochage ». 

 

7 
Soutenir la mise en œuvre des grands projets de rénovation urbaine de 

Soissons et Belleu 

8 
Programmer et organiser la remise à niveau et la réhabilitation du parc 

locatif aidé 

9 Relancer la requalification du parc privé et lutter contre l’habitat indigne 
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Aujourd'hui, 2 projets de renouvellement urbain son t éligibles à l'ANRU 3. Ils ont pour objectif de 

modifier profondément l'aspect et le fonctionnement  des quartiers concernés : « Les Deux Lions » 

à Belleu et « Presles-Chevreux » à Soissons. 

Ces quartiers vont faire l'objet d'un programme de diversification de l'habitat et d'amélioration du 

cadre de vie qui passe, notamment, par des démoliti ons de logements suivies de reconstructions 

sur site, ou à proximité, et de la réhabilitation d u parc de logements locatifs aidés dégradés. 

A terme, ces projets assureront une meilleure répar tition du parc locatif aidé et une diversification 

de l’offre sur l’ensemble du territoire de la Commu nauté d'Agglomération du Soissonnais. 

 

OBJECTIFS  

�  Favoriser de nouveaux équilibres dans l’Agglomération en inscrivant le programme de rénovation 

urbaine dans une logique de développement à l’échelle intercommunale, 

�  Veiller à la cohérence territoriale de la programmation entre d’une part, les opérations définies dans 

les projets ANRU et, d’autre part, les autres programmes de production d’une offre nouvelle, 

�  S'assurer que la reconstitution de l’offre de remplacement réponde aux objectifs de diversification 

retenus dans le PLH (en terme de mixité des ménages, des types d'habitat, de statut des logements), 

�  Veiller à ce que la mise en œuvre des opérations de renouvellement urbain n’ait pour conséquence la 

diminution du parc de logements locatifs aidés sur le territoire communautaire4 (principe général de 

l'ANRU partagé par la Communauté d'Agglomération du Soissonnais), 

�  Organiser le relogement en encourageant la mutualisation de l’offre de logements entre les bailleurs 

publics et en veillant à l’équilibre de peuplement des quartiers et des programmes (gestion des 

attributions). 

 

Le projet de renouvellement urbain de Belleu, quart ier « Les Deux Lions » 

Deuxième commune de l'Agglomération par sa population et l'importance de son parc locatif aidé, la 

commune est éligible aux financements de l'ANRU (dérogation au titre de l'article 6 de la loi d'orientation et 

de programmation pour la Ville et la Rénovation Urbaine du 1er août 2003).  

Le quartier est aujourd'hui isolé du reste de la commune, le bâti est vieillissant, peu adapté, les espaces 

extérieurs ne sont pas aménagés, le stationnement est insuffisant... Le projet prévoit de mieux prendre en 

compte le problème des stationnements et de revoir le plan de circulation dans le quartier, d'améliorer la 

qualité de vie en aménageant des espaces verts et des lieux de détente pour les habitants, de valoriser la 

proximité du quartier avec le centre de la commune (mairie, école...), d'aménager la Place Violet afin de 

                                                 
3 ANRU : Cette agence, créée par la loi du 1er août 2003, a pour objectif de permettre la construction de 250 000 

nouveaux logements locatifs aidés, d'en démolir autant et d'en réhabiliter 400 000 autres. A cela, il faut ajouter des 

aménagements urbains et la création de nouveaux équipements. L'ANRU doit simplifier les procédures et servir de 

guichet unique pour obtenir des financements. 

4 Les financements des opérations ANRU ne font pas partie du champ de la délégation des aides à la pierre. 

7 
Soutenir la mise en œuvre des grands projets de rénovation urbaine de 

Soissons et Belleu 
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rendre effectif le lien avec le reste de la ville (salle polyvalente, bibliothèque, commerces...) et d'améliorer 

la qualité du bâti et des logements. 

Le projet prévoit des démolitions qui seront toutes compensées, sur site et à proximité, par une offre 

nouvelle et diversifiées (sous forme de maisons de ville et de petits collectifs, locatifs aidés et en 

accession à la propriété). 

 

 

Le projet de renouvellement urbain de Soissons, quar tier « Presles-Chevreux » 

Soissons est concernée par un projet de rénovation urbaine sur les quartiers de Presles et de Chevreux, 

classés en ZUS et bénéficiant depuis 2000 des dispositifs contractuels de la Politique de la Ville (Contrat 

de Ville puis CUCS). Une intervention sur la ZUS se justifie d’autant plus que le quartier est situé au cœur 

d’un territoire, au Sud-ouest de Soissons, qui présente de fortes potentialités de développement (entrée 

de ville, zone commerciale). 

Le projet ANRU est différencié selon ces 2 quartiers : s’il prévoit l’achèvement de la requalification déjà 

largement engagée à Presles (réhabilitation des logements et résidentialisation des espaces extérieurs), 

pour Chevreux les enjeux sont plus vastes et reposent, outre les opérations de résidentialisation et de 

requalification des espaces extérieurs, sur la restructuration en profondeur de l’organisation et du 

fonctionnement du quartier, et sur la diversification de l’offre de logements.  

Le quartier de Chevreux est le seul concerné par des opérations de reconstruction–démolition.  

 

MODALITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES  

Les projets de renouvellement urbain sont transversaux et font l'objet de partenariats entre les différents 

acteurs du dossier : bailleurs (Logivam, ODES et Soissonnaise d’habitat), services de l'État (ANRU, 

Préfecture et Sous-préfecture, SGAR, DDE...), collectivités locales (Communes, Communauté 

d'Agglomération du Soissonnais, Conseil Général de l’Aisne et Conseil Régional de Picardie) et acteurs 

privés (CDC, UESL...). 

 

TERRITOIRE CONCERNÉ 

�  Quartier d’habitat public situé dans les périmètres des projets ANRU, 

�  Secteur situé hors périmètre ANRU destiné à accueillir une partie de la reconstitution de l’offre. 

 

PARTENAIRES  

Maître d’ouvrage : Communes de Belleu et de Soissons, 

Partenaires : Communauté d'Agglomération du Soissonnais, Bailleurs, Conseil Régional de Picardie, 

Conseil Général de l'Aisne, La Foncière Logement, État, ANRU, CDC. 

 

COÛT (ESTIMATIONS) 

�  Gestion administrative et suivi des dossiers : fonctionnement interne de la Communauté 

d'Agglomération du Soissonnais, 

�  Pour Belleu : environ 25 millions d'€ (projet en cours d’ajustements), 

�  Pour Soissons : environ 60 millions € (projet en cours d’ajustements). 
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ÉCHÉANCIER (PRÉVISIONNEL) 

L’engagement porte sur la durée des projets ANRU, soit 2007 – 2012, 

�  Pour Belleu, phasage prévisionnel : en cours de définition, 

�  Pour Soissons, phasage prévisionnel : en cours de définition. 

 

INDICATEURS DE SUIVI ET D'ÉVALUATION  

�  Réalisation et qualité des projets ANRU, 

�  Nombre de logements construits / nombre de logements démolis, 

�  Diversification de l’offre de logements, 

�  Équilibre de peuplement des quartiers. 
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C’est un enjeu fort dans la poursuite de l’effort d ’amélioration du parc locatif aidé existant pour en  

maintenir l’attractivité. 

 

OBJECTIFS  

�  Améliorer la qualité résidentielle et le niveau de confort du patrimoine public existant dégradé situé en 

dehors des périmètres de projets ANRU afin de prémunir ce parc d’éventuels mécanismes de 

décrochage du marché, 

�  Mettre en œuvre un dispositif coordonné d'intervention publique sur le parc privé afin de maintenir sa 

qualité et prévenir la vacance, 

�  Définir, sur la base des PSP des bailleurs, et dans le cadre d'une politique de conventionnement 

global, une politique d'intervention sur le patrimoine des bailleurs publics, 

�  Programmer les interventions de réhabilitation selon un objectif de maîtrise des énergies et de 

réduction des charges. 

 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ET MOYENS 

 

1°/ Mise en œuvre de la convention de délégation de s aides à la pierre 

Les objectifs de la Convention de délégation des ai des à la pierre (hors projets ANRU) 

PLH 2003 - 2007 PLH 2008 - 2013 
Type de  

financement 
2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 Total 

PALULOS 30 30 30 30 30 30 

A déterminer dans le cadre du 

renouvellement de la délégation 

des aides à la pierre et du 

conventionnement global avec 

les bailleurs 

Nota : Objectifs théoriques inscrits dans la Convention de délégation des aides à la pierre. Les crédits mis à disposition 

étant insuffisants, la réhabilitation et l’amélioration de la qualité de service ne peuvent être financés. 

 

�  Identifier et hiérarchiser, en partenariat avec les bailleurs et sur la base de leur PSP (ou leur réflexion 

patrimoniale) les priorités de réhabilitation du parc locatif aidé : objectifs quantitatifs, qualitatifs et 

territorialisés (patrimoine n’ayant jamais fait l’objet de réhabilitation, pa trimoine dont l’état de vétusté 

avancé impose une amélioration des éléments de confort important et des travaux de gros entretien 

conséquents, patrimoine ayant fait l’objet des réhabilitations les plus anciennes…). 

�  Contractualisation avec les bailleurs sur la base d’un programme pluriannuel de réhabilitation, de 

requalification et de résidentialisation : signature d’un protocole d’accord sur « l’amélioration de la 

qualité de service », 

�  Mobiliser les financements PALULOS et AQS disponibles, 

8 
Programmer et organiser la remise à niveau et la réhabilitation du parc 

locatif aidé 
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�  Encourager les réhabilitations intégrant les performances énergétiques et les économies de charges, 

�  Engager des programmes de réhabilitation qui prennent en compte l’exigence d’adaptation des 

logements au vieillissement et à la perte d’autonomie. 

 

TERRITOIRE CONCERNÉ 

Communes dotées d’un parc locatif aidé ancien, situé en dehors des périmètres de projet ANRU. 

 

Des secteurs ou quartiers se dégagent déjà parmi le s priorités : 

�  Quartiers de Saint-Crépin et Saint-Waast / Saint-Médar d : leur revalorisation figure parmi les 

grands objectifs définis par la Ville de Soissons dan s l’élaboration du PLU. 

�  Communes de Villeneuve-Saint-Germain et de Venizel. 

 

PARTENAIRES  

Maîtrise d’ouvrage : Bailleurs, 

Partenaires : Communauté d’Agglomération du Soissonnais, Conseil Régional de Picardie, CDC. 

 

FINANCEMENT 

�  Fonds propres des bailleurs publics, 

�  Aides du Conseil Régional de Picardie en faveur du développement durable : bonification au titre de 

la performance énergétique et du développement durable (cf. : les modalités de mise en œuvre de la 

politique régionale en faveur de l’habitat et du logement définie en 2005 et modifiée en 2008), 

�  Prêts bancaires de la CDC (prêt PAM…), 

�  Avantages fiscaux de l’État (TVA à 5,50 %...). 

 

ÉCHÉANCIER 

A engager sur la base et à la suite de l’élaboration des PSP des bailleurs. 

 

INDICATEURS DE SUIVI ET D'ÉVALUATION  

�  Nombre de logements réhabilités, dont ceux obtenant une certification de performance énergétique, 

�  Qualité des réhabilitations réalisées. 
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Une étude spécifique sur le parc locatif privé et l ’habitat indigne a été réalisé entre mai 2005 et av ril 

2006 à la suite de l’action n° 9 du programme d’act ions du PLH 2003 / 2007 visant à l’amélioration 

du parc ancien. Elle a permis de dresser un diagnost ic précis du parc privé, de ses différentes 

composantes et de son fonctionnement (quantifier, q ualifier et localiser les logements vacants, 

indignes ou insalubres et évaluer les possibilités de changement d'usage de bâtiments 

abandonnés en logements : anciennes fermes, commerc es abandonnés...). 

 

OBJECTIFS  

�  Amélioration des conditions de logement des ménages occupants, 

�  Lutte contre la vacance, 

�  Lutte contre l’insalubrité : un potentiel de 250 à 300 logements repérés dans l’Agglomération, 

�  Développement d’une offre de logements conventionnés et intermédiaires dans le parc privé, 

�  Sensibilisation aux économies d’énergies et au recours aux énergies renouvelables (lutte contre la 

précarité énergétique). 

 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ET MOYENS 

 

1°/ Mise en œuvre de la Convention de délégation de s aides à la pierre 

Les objectifs sont guidés par la Convention de délégation des aides à la pierre. Les objectifs et les 

priorités de l’ANAH sont fixés dans le cadre du Programme d’action territorial annuel traduisant localement 

les priorités nationales. 

 

2°/ Poursuite du Programme Social Thématique 2007 / 20 09 

Un PST mené par le Conseil Général de l’Aisne est actuellement en cours sur le département. Il fait suite 

à un précédent PST mené entre 2003 et 2006. La Communauté d’Agglomération du Soissonnais a adhéré 

au dispositif. Les objectifs fixés à l’échelle départementale sont de conventionner 90 logements sur 3 ans. 

Il s’agit ainsi, dans le cadre du PLH 2008 / 2013, de poursuivre la mise en œuvre de ce dispositif et 

d’évaluer par la suite la pertinence d’une nouvelle adhésion dans la perspective d’une reconduction du 

dispositif par le Conseil Général de l’Aisne. 

 

3°/ Programmation d’un dispositif opérationnel d’amé lioration de l’habitat privé 

Engager une étude pré-opérationnelle (réalisée en régie) sur la base d’une capitalisation des 

connaissances disponibles : l’étude parc privé de 2006 et la thermographie aérienne du territoire 

programmée en 2008 - 2009 qui permettra d’évaluer les « carences » énergétiques de l’habitat. Ce travail 

permettra de définir les modalités d’une intervention coordonnée et le périmètre d’actions (probablement 

sous forme d’une OPAH). 

 

9 
Relancer la requalification du parc privé ancien et lutter contre l’habitat 

indigne 
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Face aux défis du Grenelle de l’Environnement et à la hausse des prix des énergies, le dispositif devra 

nécessairement intégrer les préoccupations de développement durable et de maîtrise des énergies dans 

les opérations de réhabilitation du parc privé. Aussi, la Communauté d’Agglomération du Soissonnais 

souhaite intégrer au dispositif opérationnel un important volet sur les économies d’énergies, la lutte contre 

la précarité énergétique et le recours aux énergies renouvelables. La première étape de ce travail sera 

réalisée grâce à une opération de thermographie aérienne des bâtiments du territoire. 

En outre, il devra aussi repérer et lutter contre les logements insalubres. 

Une part importante du travail devra porter sur le suivi-animation du dispositif et sur le volet 

communication et information du public. 

 

Les objectifs du dispositif seront multiples et com plémentaires : 

�  L’amélioration du parc privé dégradé, 

�  La résorption de l’habitat insalubre, 

�  Le développement d’une offre de logements conventionnés, 

�  La mobilisation du parc vacant, 

�  Les économies d’énergie. 

 

Des actions d’information et de sensibilisation du public pour promouvoir les réhabilitations qui 

s’accompagnent de l’amélioration des performances é nergétiques des logements : 

�  Permanences mensuelles gratuites menées par le « Point Info Énergie » au Parc Gouraud à Soissons 

depuis octobre 2006 (conseils gratuits en matière d’économies d’énergie et de recours aux énergies 

renouvelables ; bilan des permanences : 52 contacts sur 13 communes de l’Agglomération en 2007, 

plus de 67 contacts sur 16 communes de l’Agglomération en 2008), 

�  Permanence mensuelle gratuite en matière de conseil et de rénovation de l’habitat par « Aisne 

Habitat » à Soissons, 

�  Articles dans la presse, le journal intercommunal « Action », le site internet de la Communauté 

d’Agglomération du Soissonnais… 

 

4°/ Lutter contre la vacance dans le parc privé  

Informer les propriétaires de logements vacants de l’existence des aides de l’ANAH grâce à l’exploitation 

des fichiers de la DGI établis à partir des données issues de la Taxe d’habitation. Cela a été réalisé en 

2007. Pus de 1 000 courrier ont été envoyés. Cette opération pourrait être renouvelée utilement tous les  

4-5 ans. 

Il est aussi possible d’instaurer une Taxe sur les logements vacants ou de soumettre les logements 

vacants depuis plus de 5 ans à la Taxe d’habitation, sous conditions (cf. : article 47 de la loi ENL). 

 

TERRITOIRE CONCERNÉ 

Périmètres d’intervention retenus dans le cadre de l’étude pré-opérationnelle. 

 

PARTENAIRES / FINANCEMENTS 

Maîtrise d'ouvrage : Communauté d'Agglomération du Soissonnais. 
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Partenaires : État (DDASS, ANAH), ADEME de Picardie, Conseil Régional de Picardie, Conseil Général 

de l'Aisne, Communes, CAF, Caisses de Retraite, CRAM, MSA, CCAS de Soissons, Associations, 

Entreprises du bâtiment, Jeune Chambre Économique, Agences immobilières… 

 

FINANCEMENT 

Communauté d’Agglomération du Soissonnais, Conseil Régional de Picardie, Conseil Général de l’Aisne, 

ADEME de Picardie… 

 

Conduite d’opération 

Participation des financeurs conditionnée au dispositif sélectionné (étude pré-opérationnelle et mission de 

suivi-animation). 

 

Réalisation des travaux 

�  Ensemble des aides existantes mobilisables (subventions, prêts bonifiés, crédits d’impôt…), 

�  Abondement financier de la Communauté d’Agglomération pour les ménages dont le reste à charge 

demeure élevé et pour les travaux présentant de réelles économies d’énergie pour le logement. 

 

ÉCHÉANCIER 

�  Hiver 2008 / 2009 : réalisation de la thermographie et de l’étude pré-opérationnelle au dispositif 

opérationnel, 

�  2009 : mise en place du dispositif puis bilan et évaluation du dispositif pour statuer sur l’opportunité et 

les modalités de reconduite de l’opération. 

 

INDICATEURS DE SUIVI ET D'ÉVALUATION  

�  Bilans annuels et bilan final à l’issue du dispositif opérationnel, 

�  Nombre de logements améliorés, 

�  Nombre de logements vacants remis sur le marché, 

�  Nombre de logements à loyers conventionnés et intermédiaires, 

�  Nombre de logements ayant fait l’objet de travaux d’amélioration énergétique (isolation et économies 

d’énergie, recours aux énergies renouvelables…). 
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ORIENTATION N° 4 

Garantir l’accès et le maintien au logement pour tous 

 

�  Développer une offre accessible 

�  Répondre au principe de solidarité 

�  Accompagner la mise en œuvre du droit au logement 

 

 

10 Agir sur le peuplement des quartiers 

11 
Développer un habitat adapté aux handicaps et au vieillissement de la 

population 

12 Organiser et améliorer l’accueil des Gens du Voyage 

13 Agir en faveur des publics spécifiques et - ou en difficultés 
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PRINCIPES 

�  Accueillir dans les meilleures conditions d’intégration les ménages les plus modestes, 

�  Conserver à ces quartiers une place dans les parcours résidentiels ordinaires, 

�  Améliorer la qualité urbaine et le cadre de vie global de ces quartiers. 

 

OBJECTIFS  

�  Encourager les bailleurs à mettre en place une politique de peuplement dans les quartiers les plus en 

difficultés, 

�  Repérer les ménages « perturbateurs » et les adresses les plus sensibles et proposer des solutions et 

un accompagnement afin de limiter les nuisances et, en dernier recours, proposer une solution de 

relogement, 

�  Poursuivre le développement de ces quartiers à travers l'amélioration des services accessibles à la 

population, des activités culturelles, sportives ou associatives, de la desserte en transports en 

commun, l'embellissement du cadre de vie... 

 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ET MOYENS 

 

1°/  ACTIONS EN FAVEUR DU PEUPLEMENT : 

�  Encourager les bailleurs à poursuivre des objectifs de réajustement de peuplement sur les immeubles 

les plus sensibles ; à permettre le relogement dans d’autres quartiers des ménages « perturbateurs » 

; à un minimum de transparence et d’échange en matière de peuplement et de gestion de proximité, 

�  Encourager les bailleurs à ne pas reloger les ménages « perturbateurs » dans les quartiers sensibles 

ou au minimum aux adresses sensibles, 

�  Repérer les ménages sensibles de la manière la plus exhaustive possible en partenariat avec les 

communes, les bailleurs, les services sociaux et les associations (DDASS, AMSAM, Service de 

médiation urbaine...), 

�  Permettre la mobilisation des moyens les plus adaptés à chaque situation : FSL, accompagnement 

social lié au logement, sous-location, logement adapté... 

 

2°/  ACTIONS DU CUCS EN FAVEUR DES QUARTIERS LES PLUS EN DIFFICULTÉS
5: 

�  Mise en place de la convention de Gestion Urbaine de Proximité (GUP), 

�  Actions en faveur des associations, de la culture, des loisirs... 

�  Actions en faveur de l'amélioration des services rendus à la population (services publics, transports et 

déplacements...). 

 

 

                                                 
5 Ne sont reprises ici que les interventions qui concernent l’habitat. Mais elles n’ont de sens que dans le processus 
global de la Politique de la Ville et en agissant sur les aspects sociaux éducatifs, urbains et sur la tranquillité publique.  

10 Agir sur le peuplement des quartiers 
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MAÎTRISE D'OUVRAGE 

Bailleurs et Ville de Soissons en partenariat avec la Communauté d'Agglomération du Soissonnais. 

 

FINANCEMENTS / PARTENAIRES  

État, Conseil Régional de Picardie, Conseil Général de l'Aisne, Ville de Soissons, Communauté 

d'Agglomération du Soissonnais, Bailleurs, Associations et Partenaires sociaux. 

 

COÛT 

�  Politique de peuplement : coût et financement éventuel de la vacance sur certains immeubles cibles à 

définir, 

�  Réhabilitation : variable, à définir avec les bailleurs et pouvant être inscrite dans le cadre de la 

délégation des aides à la pierre (PALULOS). 

 

ÉCHÉANCIER 

Application immédiate et pour la durée du PLH. 

 

INDICATEURS DE SUIVI ET D'ÉVALUATION  

�  Nombre de logements réhabilités / au parc total présents sur les quartiers concernés, 

�  Nombre de ménages aidés par le FSL. 
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Le vieillissement de la population et l’accroisseme nt des ménages âgés imposent une réflexion 

opérationnelle pour un habitat accessible et des lo gements adaptés garant de la sécurité de ses 

occupants.  

Cette fiche action s’intéresse au logement mais glu s généralement à un habitat adapté : des 

interventions exclusivement ciblées sur le logement , faisant abstraction de l’environnement des 

personnes, pourraient conduire à leur isolement soc ial. 

 

OBJECTIFS  

�  Mettre en œuvre une politique publique de l’habitat en faveur des personnes âgées, handicapées et / 

ou à mobilité réduite afin de permettre à ces populations de se maintenir le plus longtemps possible 

dans leur logement, 

�  Recenser l’offre de logements accessibles sur l’ensemble du parc dans le cadre de la mise en place 

d’une Commission intercommunale d’accessibilité (article 46 de la loi du 11 février 2005), 

�  Développer les partenariats qui permettent une approche intégrée et globale de cette problématique, 

�  Promouvoir l’adaptation et l’adaptabilité des logements pour répondre aux besoins des personnes 

âgées ou à mobilité réduite sans conduire à la constitution d’un parc dit spécifique : introduire la 

notion de réversibilité et d’adaptation à l’évolution des besoins. 

 

DESCRIPTIF DES ACTIONS ET MOYENS 

 

1 / METTRE EN PLACE LA COMMISSION INTERCOMMUNALE POUR L ’ACCESSIBILITÉ DES PERSONNES 

HANDICAPÉES
6 

�  Cette commission dressera le constat de l’état de l’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie des 

espaces publics et des transports, 

�  Elle organisera le recensement des logements accessibles, 

�  Ces travaux de recensement et d’état des lieux de l’accessibilité donneront lieu à l’établissement d’un 

rapport annuel présenté en Conseil communautaire,  

�  Elle formulera des propositions d’amélioration de mis en accessibilité de l’existant.  

 

2°/  DANS LA CONSTRUCTION NEUVE - TOUT TYPE DE SEGMENT 

�  Actions de sensibilisation et de communication auprès de l’ensemble des acteurs du logement 

(promoteurs, constructeurs, bailleurs sociaux…) afin de promouvoir les actions à mettre en œuvre 

pour rendre les logements accessibles ainsi que l’environnement du logement, 

�  Aboutir à une forme d’habitat indifférencié mais dont l’architecture permet sa modularité à coût limité, 
                                                 
6 L’article 46 de la loi handicap du 11 février 2005 prévoit l’instauration d’une commission communale pour l’accessibilité 

des personnes handicapées dans toutes les communes de 5 000 habitants et plus (article L.2143-3 du CGCT). Lorsque 

des communes adhèrent à un EPCI compétent en matière de transport et d’aménagement de l’espace, la création 

d’une commission intercommunale est obligatoire. 

11 
Développer un habitat adapté aux handicaps et au vieillissement de la 

population 
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�  Faciliter l’introduction dans les documents de planification, des dispositifs et principes de nature à 

faciliter l’accessibilité des espaces extérieurs, 

�  Identifier des zones d’habitat proches de polarités de services et d’équipements pouvant accueillir des 

logements adaptés aux personnes âgées. 

 

3°/  DANS LE PARC PUBLIC EXISTANT  

�  Recenser les logements accessibles dans le parc locatif aidé, 

�  Identifier les besoins en logements accessibles, 

�  Proposer des solutions de relogement adapté (réservation prioritaire des logements des niveaux 

inférieurs pour les personnes âgées ou à mobilité réduite), 

�  Adaptation progressive du parc de logements locatifs aidés existant : rénovation du parc existant en 

prenant en compte les critères d’accessibilité et d’adaptabilité des logements, 

�  Proposer des opérations de résidentialisation intégrant les préoccupations d’accessibilité. 

 

4°/  DANS LE PARC PRIVÉ EXISTANT  

�  Identifier les besoins en logements accessibles grâce à un partenariat avec le CCAS de Soissons, 

l’équipe de suivi-animation de l’OPAH, le Conseil Général de l’Aisne, 

�  Développement la diffusion de l’information concernant les aides accordées pour les travaux 

d’accessibilité et d’adaptation des logements au vieillissement et à la perte d’autonomie. 

 

TERRITOIRE CONCERNÉ 

Ensemble des communes de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais. 

 

PARTENAIRES / FINANCEMENTS 

Maître d’ouvrage : Communauté d’Agglomération du Soissonnais. 

Partenaires : Conseil Général de l’Aisne (Schéma gérontologique 2007 – 2011), Communes, CCAS de 

Soissons, État, Caisses de Retraite… 

 

État et Communauté d’Agglomération du Soissonnais 

Règles de financement du parc locatif aidé (exonérations fiscales pour les travaux d’accessibilité…) et de 

l’amélioration du parc privé définies dans la Convention de délégation des aides à la pierre (ANAH). 

 

Conseil Général de l’Aisne 

�  Aide financière pour le logement des personnes âgées et handicapées : travaux d’aménagement 

visant à adapter le logement au handicap lié au vieillissement (50 % du coût des équipements 

plafonné à 10 000 € / logement, parc privé et parc public). 

�  Aide financière pour les logements intermédiaires pour personnes âgées : pour la réalisation de petits 

logements situés dans les communes d’au moins 1 000 habitants ou plus petites communes intégrées 

à des agglomérations de 5 000 habitants : 5 % du coût HT de l’opération plafonnée à 100 000 € / 

logement. 

�  SDASH : Subvention départementale d’amélioration sanitaire de l’habitat (propriétaires occupants, 

sous conditions de ressources, logements de plus de 20 ans). 
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CRAM Nord Picardie 

Aide financière accordée dans le cadre de la prévention des effets du vieillissement : 

�  Aide ménagère à domicile, 

�  Garde à domicile, 

�  Aide à l’amélioration de l’habitat. 

 

ÉCHÉANCIER  

Application immédiate et pour la durée du PLH. 

 

INDICATEURS DE SUIVI ET D'ÉVALUATION  

�  Nombre de logements neufs adaptés ou adaptables, 

�  Nombre de logements locatifs publics et privés subventionnés pour la réalisation de travaux 

d’adaptation. 
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Le Schéma Départemental d'Accueil des Gens du Voyage , signé le 3 juillet 2003, définit les besoins 

en accueil au niveau départemental et les décline a u niveau local. Pour le Soissonnais, il prévoit la 

réalisation : 

�  D'une ou de plusieurs aires d'accueil permanent d'u ne capacité totale de 40 places (soit 20 

emplacements) destinées à des séjours longs (de plu sieurs semaines à plusieurs mois), 

�  D'une aire de grand passage pouvant accueillir envi ron 100 caravanes lors de grands 

rassemblements temporaires (de quelques jours à que lques semaines maximum). 

 

L'accueil des Gens du Voyage concerne un grand nombr e de communes : Vauxbuin, Villeneuve-

Saint-Germain, Belleu, Crouy, Pommiers, Courmelles, M ercin-et-Vaux, Venizel... Pour cela, une 

étude a été menée à l'échelle intercommunale pour d égager les pistes d’intervention en faveur de 

l’accueil des Gens du Voyage 7. 

 

En juin 2005, l’aire de grand rassemblement d’une capacité d’une centaine de caravanes a été aménagée 

par la Communauté d’Agglomération du Soissonnais au lieu-dit « Le Mont de Courmelles » (compétence 

acquise en matière d’aménagement et de gestion de l’aire de grands rassemblements - modification des 

statuts en juin 2005). 

 

Un premier bilan depuis la mise en service de l’aire peut être dressé : 

�  2005 : 2 rassemblement prévus / 2 ont eu lieu, dont 1 en dehors de l’aire (environ 100 caravanes). 

�  2006 : 5 rassemblements prévus / 3 ont eu lieu, dont 1 en dehors de l’aire (entre 90 et 130 

caravanes). 

�  2007 : 4 rassemblements prévus / 3 ont eu lieu (environ 120 caravanes). 

 

OBJECTIFS  

�  Développer des capacités d’accueil suffisantes et adaptées8 afin de répondre aux obligations en 

terme d'accueil des Gens du Voyage, 

�  Favoriser leur insertion, permettre et accompagner leur sédentarisation (scolarisation des enfants...), 

�  Limiter les conflits et les désordres liés aux stationnements sauvages en permettant l'application de 

l'article 53 de la loi du 18 mars 2003 sur la sécurité intérieure9. 

 

 

 

 

                                                 
7 Délibération du Conseil Communautaire n° 27 en date  du 16 janvier 2003. 
8 Décret n°2001-569 du 29 juin 2001 relatif aux norm es techniques applicables aux aires d'accueil des Gens du Voyage. 
9 Une commune peut interdire par arrêté toute installation hors des espaces aménagés prévus à cet effet, le maire peut 

alors ordonner l'évacuation par les forces de l'ordre. 

12 Organiser et améliorer l’accueil des Gens du Voyage 
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DESCRIPTIF DES ACTIONS ET MOYENS 

�  Définition et localisation des aires, acquisitions foncières, aménagement. 

�  Concertation et partenariat autour d’un projet socio-éducatif en complément de l’accueil permanent : 

accès aux services, à l’enseignement, aux équipements, au travail… 

 

PARTENAIRES  

Maîtrise d’ouvrage : Communauté d'Agglomération du Soissonnais. 

Partenaires : Communes, État, Police, Gendarmerie, CCAS de Soissons, Conseil Général de l’Aisne, 

CAF, associations des Gens du Voyage… 

 

COÛT 

Financement des aires – investissement 

Estimation financière pour la réalisation des aires d’accueil : fourchette de 20 000 € à 25 000 € la place, 

soit un coût global compris entre 800 000 € et 1 000 000 € pour 40 places de caravanes. (Source : Étude 

IDEA Recherche, Agence Croslard et UNAGEV – janvier 2005). 

 

État (DDE) : 50 % de la dépense d’investissement hors taxe, dans la limite d’un plafond de 7 622 € / place. 

Cette subvention n’est plus garantie à partir de 2009. 

 

Financement des aires – fonctionnement 

Estimation financière du budget de fonctionnement : à déterminer.  

État : Aide à la gestion des aires d’accueil: 128 € / mois / place de caravane soit 5 120 € mensuels pour 40 

places (subvention annuelle de 61 440 €). 

 

ÉCHÉANCIER PREVISIONNEL  

�  2009 : prospection et acquisition du foncier, 

�  2010 : conception du (des) projet(s), 

�  2011 : réalisation de(s) aire(s) d’accueil, 

�  2011-2012 : mise en service et dispositif de suivi et de coordination. 

 

INDICATEURS DE SUIVI ET D'ÉVALUATION  

�  Réalisation des aires conformément aux textes en vigueur, 

�  Transfert de la gestion et de l'entretien à la Communauté d'Agglomération du Soissonnais. 
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PRINCIPE 

�  Décliner localement le PDALPD et le SDAHI de l'Aisne et ainsi permettre l'accès au logement et à 

l’hébergement au plus grand nombre et notamment aux publics en difficultés10 : Sans-abri, familles 

exclues et marginalisées... 

�  Veiller à conserver un taux d’équipement et une offre adaptée et suffisante pour répondre aux 

besoins, 

�  Satisfaire la demande en matière de logement des jeunes et des étudiants. 

 

OBJECTIFS  

�  Accompagnement social, logement et hébergement des publics en difficulté (en complément des 

actions développées en faveur du parc locatif aidé) : 

�  Participer au financement du FSL : depuis 2003, la Communauté d’Agglomération du 

Soissonnais participe au financement en lieu et place des communes, 

�  Poursuivre les dispositifs d’accompagnement social lié au logement et de gestion 

adaptée, 

�  Favoriser la relance de la production de PLAI « ressources » et PLAI « adaptés », 

�  Assurer des capacités d'hébergement suffisantes et adaptées pour répondre aux 

besoins (hôtel social, logements temporaires ALT, CHRS, Accueil de nuit...), 

�  Améliorer le fonctionnement des structures en favorisant les sorties. 

 

�  Logement des jeunes et des étudiants : 

�  Définir et quantifier précisément les besoins en la matière, 

�  Adapter les dispositifs d'accompagnement et d'assistance,  

�  Développer les partenariats qui permettent une approche intégrée et globale de cette 

problématique. 

 

�  Assurer une évaluation régulière des différents dispositifs énoncés ci-dessus afin de les ajuster si 

nécessaire. 

 

MODALITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES  

�  Accompagnement social et logement des publics en difficulté : 

�  Mettre en oeuvre une gestion urbaine et sociale renforcée : coordination des 

interventions, écoute des habitants, 

�  Développer l'usage du bail glissant et de la sous-location. Un objectif de 25 baux 

glissants et de sous-locations (au lieu de 7 actuels) constituerait un renforcement 

                                                 
10 Selon le diagnostic effectué dans le cadre du PLH en 2002, et de son actualisation en 2007, les différentes 

structures présentes sur le Soissonnais répondent de manière qualitative et quantitative aux différents besoins du 

territoire. 

13 Agir en faveur des publics spécifiques et-ou en difficultés 
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significatif du dispositif. La responsabilité de ces sous-locations pourrait être confiée à 

une association compétente. 

�  L'action hivernale en faveur des Sans-abri (Accueil de nuit) est d'intérêt communautaire 

et est assurée par la Communauté d'Agglomération du Soissonnais. 

 

�  Logement des jeunes et des étudiants :  

�  Un service d’écoute et d'orientation des jeunes de 16 - 25 ans à la recherche d'un 

logement11 est assuré par la Mission Locale. 

�  Réfléchir à une meilleure connaissance des besoins des étudiants (nombre d'étudiants, 

évolution prévue des filières, composition du parc à destination de ce public...). 

 

�  Suivre l'évolution de l'offre et de la demande à travers « l'Observatoire de l'habitat ». 

 

MAÎTRISE D'OUVRAGE 

�  Pilotage général de l'orientation : Communauté d'Agglomération du Soissonnais et éventuellement 

l'État pour la coordination opérationnelle. 

�  Maîtrise d’ouvrage variable selon la nature des actions : Bailleurs, Conseil Général de l'Aisne, 

DDASS, CROUS et Rectorat d'Amiens... 

 

FINANCEMENTS / PARTENAIRES  

PDALPD, Bailleurs, Conseil Général de l'Aisne (DIPAS), DDASS, AMSAM, CROUS, Mission Locale… 

 

COÛT 

�  Gestion administrative : fonctionnement interne de la Communauté d'Agglomération du Soissonnais 

(en partenariat avec le Service Politique de la Ville), 

�  Actions : variable, à définir en fonction des actions et des projets envisagés, 

�  Financement du FSL, prévisionnel 2008 / 2013 : 129 870 € pour la durée du PLH (calculé sur la base 

des subventions versées en 2005 et 2006 : 21 645 € / an), 

�  Financement de l’Accueil de nuit : environ 45 000 € / an pour 10-12 places. 

 

ÉCHÉANCIER 

Application immédiate et pour la durée du PLH. 

 

ÉLÉMENTS D'ÉVALUATION  

�  Nombre de logements disponibles / à la demande exprimée sur le territoire (en matière de jeunes, 

d'étudiants, de publics en difficultés...), 

�  Évolution du nombre de ménages aidés par le FSL (accès et maintien), 

�  Montant moyen de l’aide versée aux ménages dans le cadre du FSL. 

 

                                                 
11 Au regard de la fréquentation et des problématiques des publics reçus, cette action devrait, à terme et pour plus de 

pertinence et d'efficacité, être intégrée à la Mission Locale. 
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ORIENTATION N° 5 

Renforcer la coordination entre les acteurs du territoire et le suivi 

de la politique de l’habitat 

 

14 Renforcer le partenariat entre les acteurs du territoire 

15 Observer pour évaluer et ajuster la politique de l’habitat 
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OBJECTIFS  

�  Mettre en œuvre un pilotage en faveur d’une programmation concertée du développement du 

logement locatif aidé, 

�  Élaborer une stratégie globale en faveur de l’habitat entre tous les acteurs du territoire, 

�  Proposer un cadre de concertation, d’échange et de mutualisation de la connaissance afin de suivre 

les évolutions du marché et des projets. 

 

MODALITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES  

 

1°/ Gestion des aides à la pierre déléguées par l’Ét at pour le parc public et privé  

�  Application de la convention de délégation des aides à la pierre établie entre l’État et la Communauté 

d’Agglomération du Soissonnais pour la période 2006 – 2011, 

�  Bilan de la délégation des aides à la pierre 2006 – 2011, 

�  Renouvellement de la délégation pour 6 années supplémentaires, 

�  Approbation de l’actualisation du PLH pour la période 2008 - 2013. 

 

2°/ Contractualiser avec les bailleurs publics maje urs du territoire  

�  Contractualisation d’objectifs conformes aux orientations quantitatives et qualitatives du PLH, 

�  Une contractualisation conditionnée à l’élaboration de PSP par les bailleurs, 

�  Contractualisation basée sur un échéancier prévisionnel de réalisation. 

 

Les champs de la contractualisation 

�  Des objectifs de développement et de diversification de l’offre nouvelle, 

�  Une stratégie programmée d’amélioration du parc public existant, 

�  Encadrement des ventes de logements locatifs aidés à leurs occupants, 

�  Des impératifs d’équilibre du peuplement, 

�  Une prise en compte constante des normes de qualité urbaine, architecturale et environnementale 

des opérations neuve et de réhabilitation (de la conduite de chantier aux travaux réalisés). 

 

3°/ Contractualiser avec les acteurs de l’habitat p rivé 

�  Favoriser le principe de mixité dans les opérations neuves, 

�  Développer une offre de logements durables et accessibles : « charte qualité » qui pourrait par 

ailleurs être commune avec les opérateurs du parc locatif public (cf. : fiche action n° 4), 

�  Proposer des parcelles de terrain pour l’habitat individuel en adéquation avec l’objectif de 

consommation raisonnée du foncier, 

�  Mettre en place un partenariat avec la filière construction permettant de remplir les objectifs ambitieux 

de production neuve (se prémunir des effets de rupture et d’appels d’offre infructueux). 

 

14 Renforcer le partenariat entre les acteurs du territoire 
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4°/ Échanger et diffuser l'information entre les dif férents acteurs de l'habitat du territoire 

�  Échanges fréquents d'informations avec les différents partenaires. Cette approche permettra 

d’assurer une meilleure compréhension des problématiques et un meilleur fonctionnement du 

système d’acteurs, 

�  Élaborer un diagnostic partagé sur l’état des marchés et des besoins en logements ; être un lieu 

d’information sur les politiques en logement ; évaluer les actions engagées dans le cadre du PLH 

(foncier, production de logement, répartition spatiale…), 

�  Préparer la programmation de logements locatifs aidés en fonction des impératifs du marché et des 

objectifs de répartition spatiale, 

�  Afin de rendre effectif ce travail, un compte-rendu annuel permettra de synthétiser ces différents 

points et de faire le bilan de l'application du PLH pour l'année écoulée (état du marché, avancement 

du PLH, programmation projetée...). L’ensemble du dispositif s’appuie sur les données issues de 

« l'Observatoire de l'habitat du soissonnais » (cf. : fiche action suivante), 

�  Action de sensibilisation : proposer l’organisation d’une demi-journée ou journée destinée à débattre 

des enjeux de l’habitat sur le territoire ; évènement à reproduire annuellement (débat + intervenants 

extérieurs, visites de sites…). 

 

FINANCEMENTS / PARTENAIRES  

Maîtrise d'ouvrage : Communauté d’Agglomération du Soissonnais. 

Partenaires : Communes, État, CDC, Bailleurs, Opérateurs privés, Entreprises du bâtiment, Syndicats 

professionnels du bâtiment, Architectes… 

Tous les opérateurs du logement et de l’habitat intervenant sur le territoire de la Communauté 

d’Agglomération du Soissonnais. 

 

COÛT 

�  Fonctionnement interne de la Communauté d'Agglomération du Soissonnais, 

�  Budget en cas d’animation (séminaire...) et de communication : 10 000 € environ. 

 

ÉCHÉANCIER 

�  Fin 2011 - début 2012 : renouvellement de la convention de délégation des aides à la pierre pour 6 

ans, 

�  A la suite de l’approbation du PLH : contractualisation avec les partenaires des secteurs publics et 

privés, 

�  Première action de sensibilisation des élus : à partir de fin 2008 (visite d’opérations). 

 

ÉLÉMENTS D'ÉVALUATION  

�  Atteinte des objectifs fixés dans les conventions et contrats d’objectifs établis, 

�  Bilans annuels du PLH. 
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PRINCIPES 

Suivre et évaluer la mise en œuvre des actions du PLH. 

 

OBJECTIFS  

 

�  Créer un « Observatoire de l'habitat » (basé sur 3 axes : contexte socio-économique, foncier, parc 

public et privé) afin d'analyser les marchés du logement (tendances nationales, mise en perspective 

au niveau local...) et suivre les évolutions constatées dans le parc locatif aidé et privé (actualiser le 

diagnostic et les objectifs du PLH...), 

�  Réaliser un bilan annuel de réalisation du PLH, conformément au CCH (cf. : articles L. 302-3 et        

R. 302-13). 

 

MODALITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES  

�  Harmoniser et mettre en cohérence les observatoires existants ou en projet, aussi bien au niveau du 

département (observatoire en cours de réflexion dans le cadre du PDH) que de la région 

(Observatoire Régional de l’habitat créé par la DRE et le Conseil régional de Picardie, www.orh-

picardie.fr), 

�  Mobilisation des bases de données existantes (INSEE, Filocom, ANAH, DRE et DDE, Bailleurs, 

Services fiscaux, CAF...), 

�  Disposer d’un outil souple et réactif au service de la politique communautaire : les indicateurs et les 

modalités de suivi seront progressivement validés avec la montée en régime du dispositif. 

 

Observatoire socio-économique 

Objectif : Outil de suivi de la politique foncière et logement mise en œuvre dans le cadre du PLH. 

 

Champs Variables à observer Indicateurs essentiels 
Objectifs du PLH à 

évaluer Sources 

Contexte socio-
économique 

Évolution démographique 
et ses facteurs  : solde 
naturel, solde migratoire, 
taille moyenne des 
ménages... 

Taux de variation 
Solde migratoire 
Desserrement... 

Stabilisation puis 
croissance progressive 
de la population 

INSEE 
Filocom DGI 

 

Évolution de l’emploi : 
emploi salarié et non-salarié, 
emploi marchand et non 
marchand... 

Évolution du nombre 
d’emplois 

 
 

URSSAF 
INSEE 
État 

 

Situation sociale : revenus, 
chômage, minima sociaux, 
bénéficiaires des allocations 
logement... 

Évolution du taux de 
chômage, ménages aux 
minima sociaux... 

 
 

Filocom DGI 
CAF 
ANPE - 
ASSEDIC 
INSEE 
Conseil général 

15 Observer pour évaluer et ajuster la politique de l’habitat 
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Observatoire foncier  

Objectif : Outil de suivi de la politique foncière mise en œuvre dans le cadre du PLH. 

 

Champs Variables à observer Indicateurs essentiels 
Objectifs du PLH à 

évaluer Sources 

Commercialisation 
des lotissements 

Descriptif  : situation, date 
de création, nombre de lots, 
taille moyenne, prix... 
Rythme de vente : nombre 
de lots disponibles en début 
d’année, vendus, 
aménagés, disponibles en 
fin d’année... 
Équilibre du marché : 
évolution des prix, délais de 
commercialisation... 

Nombre de lots vendus 
dans l’année 
Stock disponible en fin 
d’année 
Évolution des prix 

Stock disponible / 
objectif de 
construction 
(accession et 
locatif) 
Évolution des prix 
par rapport aux 
objectifs 
d’accession sociale 

Enquête 
auprès des 
communes et 
opérateurs 

Répertoire des 
disponibilités en 
diffus 

Descriptif  : situation des 
parcelles, superficie, 
capacité en logements, 
degré de disponibilité... 
Commercialisation  : 
nombre de parcelles 
vendues, nombre de 
logements prévus, prix de 
vente... 

Évolution des prix 
Stock disponible 
Évolution des prix / 
accession sociale 

Enquête 
auprès des 
communes 
Suivi des DIA 

Renouvellement de 
l’offre en 
lotissement 

État des projets de 
lotissements ou ZAC 
selon échéances : s urface, 
programme, opérateur, 
nombre de lots pour 
accession... 

Nombre de lots prévus 
selon échéance : 
Court terme (1 à 2 ans) 
Moyen terme (3 à 5 ans) 
Long terme (> 5 ans) 

 

Enquête 
auprès des 
communes et 
des opérateurs 

    

Réserves foncières 

Stocks de réserves 
foncières pour l’habitat 
Acquisitions réalisées : 
volume et prix 

Niveau des réserves 
foncières  

Enquête 
auprès des 
communes et 
opérateurs 

     

Documents 
d’urbanisme 

Capacités des documents 
pour l’habitat : zone U, 
zone AU... 

Niveau des capacités 
Accroissement des 
capacités 

Enquête 
auprès des 
communes 

 

Observatoire des parcs de logements (public et priv é) 

Objectif : Réunir un petit nombre d’indicateurs permettant de saisir les modifications des problématiques 

de logement. 

 

Champs Variables à observer Indicateurs essentiels Objectifs du PLH à 
évaluer 

Sources 

Données sur 
l’habitat 

Évolution du parc de logement : 
résidences principales, résidences 
secondaires, logements vacants... 

Évolution du nombre de 
résidences principales 
Taux de vacance 

 
Filocom 
Taxe d’habitation 

 Structure de la vacance Ancienneté moyenne de la 
vacance  

Filocom 
EDF 

 Confort du parc et réhabilitation Évolution des catégories 
fiscales des logements 

Maintien d’un fort 
volume de 
consommation de 
crédits ANAH et de 
remise sur le marché, 
notamment sur 
Soissons centre  

Filocom  
cadastre  
ANAH 

 
Construction neuve  par segment 
du marché : accession 
pavillonnaire, promotion non aidée, 
locatif social... 

Nombre de logements 
autorisés, commencés et 
terminés 

 SITADEL 
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Marché de 
l’accession 

Offre de logement : 
caractéristiques, localisation et 
volume de l’offre dans le neuf ou 
l’existant... 
Caractéristiques , origine et 
segmentation de la clientèle... 
Équilibre du marché : prix de 
vente, délais de commercialisation 
et vacance... 

Taux de transaction 
Volume de l’accession en 
pavillon ou collectif 
Évolution des prix et des 
délais de vente 

Stabilisation relative 
des prix 
Capacité d’accession 
sociale 

Filocom 
Perval 
Enquête auprès 
des promoteurs 

Marché 
locatif privé 

L’offre de logement : évolution 
globale en neuf et dans l’existant, 
segmentation par produit, 
occupation du parc (/parc locatif 
aidé), rotation dans le parc... 
La demande : caractéristiques 
socio-démographiques, origine, 
localisation, type de produits 
demandés 
L’équilibre du marché : évolution 
des loyers, délais de location, 
commercialisation, vacance... 

Évolution globale du parc 
Évolution des loyers et des 
délais de location 

50 logements en 
promotion non aidée 

Filocom 
SITADEL 
ANAH 
Enquête auprès des 
professionnels 

 

Le marché 
locatif aidé 

L’offre de logement  :  
Nombre de logements par 
commune, financement, type, taille, 
évolution 
% de logements réhabilités 
% de logements à loyer inférieur au 
plafond PLAI 
Mobilité par organisme, avec et 
sans mutations internes 
Démolitions ou changements 
d’usage 

Production nouvelle et sa 
répartition par zone, type 
de financement, et type de 
logement 
Taux d’équipement locatif 
social par commune 

65 logements par an DDE 
Bailleurs 

 

La demande de logement : 
Évolution de la demande 
Part de la demande nouvelle sur 
la demande de mutation par 
organisme 
Part de la demande nette (non 
logée dans le bassin) sur la 
demande totale par organisme 
Structure de la demande : âge, 
familles, ressources… 

Évolution de la demande 
nette  Bailleurs 

 

Équilibre du marché : 
Rapport demandes/offres (mobilité 
+ construction neuve) 
Temps d’attente, de relocation, 
vacance (durée...) 

Taux de vacance 
Demandes/offres par type 
(à terme) 

 Bailleurs 

Droit au 
logement 

Offre de logement : 
Évolution du parc à bas loyer (< 
loyer PLAI.) et de logement adapté 
public et privé (PST) 
Les demandeurs : 
Délais d’attente selon profils socio-
démographiques 
Répartition géographique selon 
profils géographiques 
Ménages en marge du processus 
d’attribution 
Les moyens mobilisés : 
Mesures FSL 
Mesures d’accompagnement 

Comparaison de la 
situation sociale des 
demandeurs et des 
attributaires 

Profil des demandeurs en 
situation anormalement 
longue d’attente 

Nombre de ménages 
à « comportement 
difficile » relogés, 
dont en dehors des 
quartiers sensibles 
Peuplement des 
nouveaux 
programmes 

DDE 
Bailleurs 
CAF 
Conseil général 
 

 



 

Actualisation du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais                                              56 / 56 

Fonctionnem
ent du parc 
social 

 

Occupation du parc social (cf. 
indicateurs dans partie 
«  demande ») :  

Occupation du parc locatif aidé 
comparée à celle du parc total et 
du parc locatif privé 
Évolution globale 
Structure des entrants 
Structure des sortants 
 

La segmentation par quartier :  
Occupation par quartier 
Entrants par quartier 
Origine géographique des 
entrants 
 

Conséquences en matière de 
gestion et de difficultés de 
maintien :  

Impayés 
Expulsions 
Vacance par quartier 
Mobilité par quartier 

Mobilité / quartier 
 
Vacance / quartier 
 
Revenus des occupants / 
quartier 

Maintien d’une 
diversité minimale 
d’occupation par 
quartier 
 
N.B. : Le maintien 
d’une occupation 
maximale du parc 
n’est pas un objectif 
en soi 

Filocom 
Bailleurs 
FSL 

Suivi des 
quartiers 
sensibles 

Les différences sociales au sein 
des quartiers sensibles : 
Profil social par groupe immobilier 
Part de population aidée 
Le repérage des groupes 
« fragiles » 
Les entrants par groupe 
Ménages « difficiles » entrants 
ou sortants par groupe de 
politiques d’attribution 

 
Les politiques de gestion sociale 
et urbaine de proximité 

Vacance / groupe 
 
Mobilité / groupe 
 
Fragilité / groupe 
 
Taux d’encadrement par 
classe 
 
% d’agents de proximité 
par habitant 

Nombre de 
ménage 
« difficiles » 
relogés sortants 
des immeubles 
« fragiles » 
 
Rééquilibrage du 
peuplement des 
immeubles fragiles 

Bailleurs 
CCAS 
FSL 
Éducation 
Nationale 
 

 

 

MAÎTRISE D'OUVRAGE  

Communauté d'Agglomération du Soissonnais. 

 

FINANCEMENTS / PARTENAIRES  

Communauté d'Agglomération du Soissonnais, Communes, Conseil Régional de Picardie, Conseil 

Général de l'Aisne, DDE et DRE, Bailleurs... 

 

COÛT 

Fonctionnement interne de la Communauté d’Agglomération. 

 

ÉCHÉANCIER 

Mise en œuvre immédiate et pour la durée du PLH. 

 

ÉLÉMENTS D'ÉVALUATION  

�  Obtention et traitement de l'ensemble des données évoquées, 

�   Mise à jour des données collectées. 

 


